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Mesdames, Messieurs

Christian Chabrol, Mireille Darc, 
Jeanne Moreau, Max Gallo, Simone 
Veil, Jean Rochefort, Danielle Darieux, 
Robert Hirsch, Jean d’Ormesson, 
Johnny Hallyday.
Autant de grandes personnalités 
disparues au cours de l’année 2017. 

Des proches nous ont aussi quittés. 
Je ne voudrais pas me risquer à tous 
les énumérer mais je souhaiterais 
nommer le Président de la section 
UNC-AFN de Fréteval-Lignières à 
savoir Monsieur Alain Lidoreau.
Ayons une pensée pour eux.

L’année 2017 fut marquée par la 
création d’une vidéo sur Fréteval. Je 
souhaite remercier Nicolas Lefebvre, 
son auteur.
Vous pourrez retrouver cette vidéo sur 
le site de la commune de Fréteval qui 
a été largement élaboré par Monsieur 
Pascal Trassard, conseiller municipal. 
Je vous invite à aller la consulter sur 
www.freteval.fr. Faites nous remonter 
vos observations et suggestions. 
Le site doit vivre et évoluer dans le 
temps.

Après des années 2015 et 2016 
ensanglantées par de terribles 
attentats, l’année a été marquée par 
des changements importants en Loir-
et-Cher et en France. 

Les Français, tout d’abord, ont élu 
un Président de la République qui a 
déjoué pronostics et habitudes. 

Notre Loir-et-Cher, lui aussi, a connu 
des changements avec, notamment, 
l’élection de deux nouveaux Députés, 
d’un nouveau Sénateur, ainsi que 
d’un nouveau Président du Conseil 
départemental, Nicolas Perruchot. 

Je  prof i te  de  ce  t rad i t ionne l 
bulletin communal pour relater 
les engagements de votre conseil 
municipal au cours de l’année 2017.

Mais avant tout, je tiens à remercier 
mes adjoints et les conseillers 
municipaux qui ont œuvré à mes côtés 
pour mener à bien ces différentes 
opérations d’investissement.

En 2017, nous avons assuré :
 � La réalisation de la couche de 
roulement sur les voies au hameau 
Le Plessis pour 38 315,82 € TTC. 

 � La réfection du chemin des 
Boulets et le renforcement de la 
partie du chemin des Mardelles 
assurant l’accès aux habitations 
pour 8 548,92 € TTC.

 � Le cheminement piétonnier route 
du Chalet pour 4 485,65 € TTC.

Ces travaux de voirie s’élevant au 
total à 51 350,39 € TTC ont fait l’objet 
d’une subvention de 24 000 € au titre 
de la dotation de solidarité rurale du 
Conseil départemental.

 � La réalisation d’un plancher 
chauffant à l ’école rue de la 
gare alimenté depuis la pompe 
à chaleur installée en 2016 pour 
51 163,72 € TTC avec une subven-
tion de l’État au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux 
2017 de 13 509 €.

 � La réalisation de travaux sur 
plusieurs bâtiments communaux 
pour 39 922,22 € TTC.

La réalisation d’une étude de faisabilité 
d’un montant de 8 100 € TTC en vue 
de créer un nouveau lotissement aux 
Closeaux. Le programme global porte 
sur 4,5 hectares.

Enfin, des travaux divers au cimetière, 
au niveau de l’aire de jeux impasse du 
Mail et à l’aire de loisirs (ex-camping) 
pour un coût global de 5 921,62 € TTC.
Ces investissements ont été financés 
uniquement sur les fonds propres de 
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la commune, subventions déduites. 
Nous n’avons pas eu recours à 
l’emprunt.

C o m m e  l ’a n n é e  p r é c é d e n t e , 
concernant l’assainissement, nous 
avons assuré l’équilibre du budget 
annexe du service d’assainissement 
collectif uniquement au travers de ses 
propres recettes à savoir grâce à la 
taxe d’assainissement. Ce budget est 
toujours très tendu.

Je saisis l’opportunité qui m’est offerte 
au travers de ce bulletin communal 
pour préciser les grandes lignes de 
notre action pour l’année en cours.

Pour la commune de Fréteval, les 
principaux postes d’investissement 
pour 2018 concerneront :

 � L’effacement des réseaux et la 
sécurisation des usagers sur 
la rue du Pont pour un montant 
estimé à 195 958,94 € TTC. 

D e s  s u b v e n t i o n s  d u  C o n s e i l 
départemental au titre de la Dotation 
de Solidarité Rurale (28 000 €) et au 
titre des amendes de police (8 000 €), 
de l’État au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux 
(69 000 €), du SIDELC pour 3 600 € 
pour la modernisation des réseaux 
d’éclairage public ont été obtenues. 
Le SIDELC apporte une contribution 
directe pour l’effacement des réseaux 
électriques à hauteur de 84 321,79 € 
conformément à ces statuts.

 � La création d’un cheminement 
piétonnier route du Plessis estimé 
à 50 000 € TTC.

Des subventions ont été obtenues 
auprès du Conseil départemental au 
titre de la Dotation d’Aménagement 
Durable (DAD) pour 25 300 € et une 
demande de subvention de 8 000 € 
au titre des amendes de police est en 
cours d’instruction.

 � La réalisation d’un musée de la 
fonderie sur l’ancien site de la 
fonderie. La création scénogra-
phique a été confiée à une agence 
spécial isée Archivolte. Coût 
estimé : 50 248 € TTC. Là encore, 
des demandes de subventions ont 
été déposées. La réalisation de ce 
musée a pour objectif de garder 
une trace de l’histoire industrielle 
de Fréteval. Á l’âge d’or de cette 
entreprise, son rayonnement allait 
bien au delà de Fréteval. Nous 
retrouvons les produits fabriqués 
à Fréteval sur toute la France et 
ailleurs.

C o n c e r n a n t  l e  s e r v i c e 
d’assainissement,  nous al lons 
établir un schéma directeur qui 
constituera un inventaire complet des 
réseaux et équipements. De plus, ce 
document proposera les évolutions 
et aménagements à mettre en œuvre 
afin que Fréteval puisse continuer à 
se développer.

C e t t e  d é m a r c h e  g é n è r e  u n 
e n g a g e m e n t  b u d g é t a i r e  d e 
66  381 TTC.  Des subvent ions 
émanant de l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne pour 33  190,80 € et du 
Conseil départemental de 11 0634 € 
viendront rendre possible cette 
démarche devenue obligatoire pour 
envisager un nouveau développement 
de notre collectivité.

Le consei l  municipal  a décidé 
d ’ o c t r o y e r  u n e  s u b v e n t i o n 
exceptionnelle d’équilibre en faveur 
du budget annexe d’assainissement 
à hauteur de 11 000 €.

Les années précédentes j’évoquais les 
travaux menés par la communauté du 
Perche & Haut Vendômois.

Début 2017, j’ai décidé de ne plus être 
le Président de cet EPCI.

Il reviendra donc à son nouveau 
Président, Alain Bourgeois, Maire 
de Morée, d’évoquer les réalisations 
communautaires.

Pour  autant ,  je  souhai te  une 
nouvelle fois remercier les élus et 
les agents communautaires qui 
m’ont accompagné dans cette 
belle démarche d’aménagement du 
territoire.

La charge de travail à laquelle j’étais 
confronté m’a conduit à prendre 
cette décision. Pas nécessaire d’aller 
chercher telle ou telle autre cause.
En effet,

 � Maire de Fréteval,
 � 2e Vice-président du Conseil dépar-
temental chargé des routes, des 
infrastructures et du très haut 
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débit  :  3 440 km de routes, 
16 M€ en investissement pour 
2018 et 5 M€ en fonctionne-
ment (programme entretien et 
réparations + viabilité hivernale),

 � Président du SIDELC (13 M€ d’in-
vestissements en 2017),

 � Président du Syndicat Mixte 
Ouvert Loir-et-Cher Numérique 
devenu depuis le 17 octobre 2017 
Val de Loire Numérique avec 
comme périmètre d’intervention 
les départements de Loir-et-Cher 
et d’Indre-et-Loire. 490 M€ pour le 
plan Très Haut Débit bi-départe-
mental.

Les activités sont suffisamment 
prenantes pour comprendre ma 
décision.

Je terminerai mon intervention, en 
évoquant les interventions du Conseil 
départemental.

Aux côtés de Florence Doucet, 
conseillère départementale en binôme 
sur le canton « Le Perche » déléguée à 
l’enfance, la famille et aux personnes 
âgées, moi même 2e Vice-président 
chargé des routes, des infrastructures 
et du déploiement du Très Haut 
Débit, je souhaite vous dire quelques 
mots sur les actions engagées par 
le Conseil départemental malgré un 
contexte toujours aussi complexe.

Le Conseil départemental de Loir-et-
Cher est un échelon de proximité pour 
les Loir-et-Chériens.
Avec un budget consolidé de près 
de 416 Millions d’euros, le Conseil 
départemental agit dans :

Le domaine social : 60 % de notre 
budget :

 � Enfance,
 � Personnes âgées,
 � Handicap :
 � R.S.A.(Revenu de solidarité active),
 � A.P.A (Allocation personnalisée 
d’autonomie).

Les travaux dans les collèges et 
bâtiments départementaux :

 � Dépenses globales (fonction-
nement et investissement)  : 
13 840 000 €

 � dont près de 11 Millions d’euros en 
dépenses d’investissement

 � Agrandissement et rénovation du 
collège de Morée avec une auto-
risation de programme de 8,8 M€ 
sur 4 ans.

Les routes départementales :
 � 16 M€ en investissement pour 
2018 dont 9,625 M€ pour la main-
tenance du patrimoine routier et 
des ouvrages d’art (3 440 km de 
routes départementales) et 5,6 M€ 
de travaux neufs (aménagement 
du secteur de Cap Ciné à Blois et 
diverses opérations.de sécurité : 
aménagements de carrefour, recti-
fication de virages…)

 � 5 M€ en fonctionnement fléchés 
notamment pour le programme 
«  entretien et réparations  » du 
réseau routier et la viabilité hiver-
nale (500 000 €).

L’accompagnement des communes :
 � DSR (dotat ion de sol idarité 
rurale)  : 5 M€ par an jusqu’à la 
fin du mandat. la DSR représente 
24 Millions de subventions qui ont 
généré 100 millions de travaux. 

( 3 x 3M€ + 3 x 5M€ en faisant 
passer de 1 000 à 2 000 habitants 
les communes éligibles )

 � DDAD (dotation départementale 
d’aménagement durable). Il s’agit 
d’un nouveau dispositif voulu par 
le Président Perruchot à destina-
tion des communes et des EPCI : 
1 M€ pour 2018.

 � L’Agence Technique Départemen-
tale, au service des communes de 
moins de 2 000 habitants, pour 
leur apporter une aide en ingé-
nierie dans le domaine de la voirie.

 � Le Très Haut Débit. Le Conseil 
départemental de Loir et Cher a 
contribué à la création du Syndicat 
Mixte Ouvert « Loir-et-Cher Numé-
rique ».

L’objectif initialement affiché était 
de desservir 70% des lignes en fibre 
optique et de fournir aux 30% des 
lignes restantes un débit minimal 
de 10 Mbps par le déploiement de 
technologies alternatives : montées 
en débit, VDSL2, Inclusion numérique 
(équipement satellitaire) pour un 
montant global de travaux estimé à 
198,1 M€ sur 5 ans.

D e p u i s  2 0 1 5 ,  j e  p r é s i d e  l e 
Syndicat Mixte Ouvert Loir-et-
Cher Numérique. Cette structure a 
conduit simultanément une centaine 
de Montées en Débit (MeD) sur le 
Loir-et-Cher. 
Nous avons mis en œuvre un plan 
d’inclusion numérique via une solution 
satellite.
Nous avons assuré le raccordement 
de sites prioritaires à savoir des 
entreprises et les collèges. Sur notre 
secteur, je citerai le raccordement des 
sites de Villeprovert et du Langault 
pour L’entreprise Le triangle.
Un travail intense a été mené pour 
permettre le rapprochement des 
dépar tements de Loi r -et -Cher 
et d’Indre-et-Loire permettant la 
transformation de Loir-et-Cher 
Numérique en Val de Loire Numérique.
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1 M€ pour 2018.

 � L’Agence Technique Départemen-
tale, au service des communes de 
moins de 2 000 habitants, pour 
leur apporter une aide en ingé-
nierie dans le domaine de la voirie.

 � Le Très Haut Débit. Le Conseil 
départemental de Loir et Cher a 
contribué à la création du Syndicat 
Mixte Ouvert « Loir-et-Cher Numé-
rique ».

L’objectif initialement affiché était 
de desservir 70% des lignes en fibre 
optique et de fournir aux 30% des 
lignes restantes un débit minimal 
de 10 Mbps par le déploiement de 
technologies alternatives : montées 
en débit, VDSL2, Inclusion numérique 
(équipement satellitaire) pour un 
montant global de travaux estimé à 
198,1 M€ sur 5 ans.

D e p u i s  2 0 1 5 ,  j e  p r é s i d e  l e 
Syndicat Mixte Ouvert Loir-et-
Cher Numérique. Cette structure a 
conduit simultanément une centaine 
de Montées en Débit (MeD) sur le 
Loir-et-Cher. 
Nous avons mis en œuvre un plan 
d’inclusion numérique via une solution 
satellite.
Nous avons assuré le raccordement 
de sites prioritaires à savoir des 
entreprises et les collèges. Sur notre 
secteur, je citerai le raccordement des 
sites de Villeprovert et du Langault 
pour L’entreprise Le triangle.
Un travail intense a été mené pour 
permettre le rapprochement des 
dépar tements de Loi r -et -Cher 
et d’Indre-et-Loire permettant la 
transformation de Loir-et-Cher 
Numérique en Val de Loire Numérique.
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En parallèle à cette procédure 
de rapprochement, j ’ai piloté la 
consultation de délégation de service 
public de type concessif visant à 
assurer le déploiement de la fibre à 
l’habitation (FTTH).
Bien qu’il soit difficile de résumer en 
quelques mots, un travail de près de 
2 ans dont 1 an de procédure, le 
résultat final est conséquent.

Passer de 10 mégabits via un 
mix-technologique à la f ibre à 
l’habitation pour tous, habitat isolé 
compris, avec 100 mégabits, là est le 
résultat final.
De 2018 à 2022, en 5 ans tous les 
biens seront rendus raccordables 
à la fibre avec un catalogue de 
services unique et des conditions de 
raccordement favorables.

Mais la cerise sur le gâteau, c’est 
que ce vaste plan bi-départemental 
de 490 Millions d’euros confié à TDF 
après une procédure juridique intense 
et complexe s’est finalisé avec un 
gain financier sans précédent grâce 
à l’engagement budgétaire de TDF.

Concrètement, pour le plan de 
déploiement de la fibre :

 � la part du département de Loir-
et-Cher passe de 27 950 860 € à 
9 390 285 €,

 � la part des EPCI du Loir-et-Cher 
passe de 24 285 286 € à 991 884 € 
grâce à une prise en charge à 
hauteur de 4  959  420 € par le 
Conseil départemental de Loir-et-
Cher.

 � à l’échelle de la communauté 
du Perche et Haut Vendômois, 
la participation communautaire 
passe finalement de 1 017 870 € 
à 51 634 €.

Et ce n’est pas fini, vu le gain de la 
DSP pour le département de Loir-
et-Cher et suite à ma suggestion, 
Nicolas Perruchot, Président du 

Conseil départemental, a décidé 
que le Conseil départemental allait 
prendre 80 % du reste à charge des 
EPCI.

Pour en terminer sur le volet financier, 
j’ai proposé de solder le budget de 
fonctionnement de Loir-et-Cher 
Numérique en versant une subvention 
exceptionnelle aux financeurs initiaux.
Résultat, 511  020,64 € ont été 
reversés.

 � Région Centre Val de Loire pour 
102 204,13 €,

 � 204 408,25 € au département de 
Loir-et-Cher

 � 204 408,26 € aux EPCI du 41 dont 
5 694,41 € pour la Communauté 
de communes du Perche et Haut 
vendômois.

Cette démarche a été possible sur nos 
deux départements grâce au choix de 
la structure juridique de portage.

Ce programme est accompagné 
par l ’Europe, l ’État français, La 
Région Centre-Val de Loire, les 
Conseils départementaux de Loir 
et Cher et d’ Indre-et-Loire,  les 
intercommunalités.

Ce sujet est vital pour nos territoires 
r u r a u x .  L’a t t r a c t i v i t é  d e  n o s 
collectivités passe par là.

Il fut un temps où les gens avant de 
s’implanter validaient la présence de 
commerces de proximité, puis ce fut 
les services à la population (écoles, 
collège) maintenant c’est l’accès au 
Très Haut Débit,

À Fréteval nous avons les commerces 
de base, à proximité, les services à la 
population dont un collège flambant 
neuf d’ici le début de l’année 2019 et 
demain nous aurons la possibilité de 
se raccorder à la fibre.

Bienvenue aux nouveaux frétevallois 
et frétevalloises et notamment 

à nos boulangers qui œuvrent 
magistralement pour le dynamisme 
de notre bourg.

Après une période de fortes tensions 
dans l’immobilier, la fin de l’année 2017 
a été plus favorable avec plusieurs 
ventes qui se sont concrétisées.

La population prise en compte pour 
les dotations d’État en 2018 est 
arrêtée par les services de l’INSEE à 
1176 habitants.

Je souhaite souligner le dynamisme 
des associations.
J’adresse toute ma reconnaissance 
aux bénévoles qui se mobilisent tout 
le long de l’année pour initier des 
manifestations ou activités culturelles 
et de loisirs en faveur de nos aînés et 
des jeunes.
J’attire une nouvelle fois votre 
attention sur l’important soutien que 
chaque frétevallois doit apporter à 
nos commerçants.
Merci aux agents administratifs et 
techniques qui m’accompagnent 
dans la mise en œuvre de nos 
engagements.

Vive Fréteval.

Bernard PILLEFER, 
Maire de Fréteval, 2e Vice-président 

du Conseil départemental
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ÉCOLE DE FRÉTEVAL 
Pour toute inscription, s’adresser à Madame la Directrice 
de Fréteval, Tania Boulay, au 1 rue du mail.
Tél : 02 54 82 61 50

FRÉTEVALLOISES, FRÉTEVALLOIS…
Au 1er janvier 2018, la population légale étant désor-
mais actualisée tous les ans, vous êtes au nombre de 
1 176 habitants !

DÉLIVRANCE DES PASSEPORTS 
ET DES CARTES D’IDENTITÉS
Toute personne désirant une carte d’identité et 
un passeport doit se rendre uniquement dans 
une mairie équipée d’un dispositif de recueil 
biométrique.

En premier, il faut remplir et éditer une pré-demande 
en ligne sur le site :

http://predemande-cni.ants.gouv.fr 

En deuxième, il faut prendre rendez-vous dans une 
mairie équipée :

 � Mairie de Morée Tél : 02 54 89 15 15 
 � Mairie d'Oucques Tél : 02 54 23 11 00 
 � Mairie de Vendôme Tél : 02 54 89 42 00
 � Mairie de Cloyes-Sur-Le Loir Tél : 02 37 98 53 18

Attention  : Les demandes et retraits se font 
uniquement sur rendez-vous.

Pour Rappel : Le décret n°2013-1188 du 18 décembre 
2013 prévoit que les cartes d’identités délivrées à des 
majeurs entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 
sont prorogées de 5 ans après la fin de validité indiquée 
au verso. Le renouvellement en cas de perte, vol, modifi-
cation d’état civil est nécessaire.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

TRÉSOR PUBLIC DE MORÉE :
Le centre des finances publiques de Morée est  ouvert 
du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h 15, le vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél : 02 54 82 60 10

ACCUEIL DU PUBLIC
Mairie de Fréteval
31 rue L. et M. Louise Tessier
41160 Fréteval
Tél : 02 54 82 63 52
Fax : 02 54 82 07 15
E-mail : freteval.mairie@wanadoo.fr
Site de la commune : www.freteval.fr
Site de la communauté de communes : www.cphv41.fr 

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :
Lundi-mardi-mercredi-vendredi de 14 h à 18 h
Jeudi  Fermé
Samedi de 9 h à 12 h

LE PERSONNEL
Directrice des services : 
Nathalie Saillard.

Service technique :
Responsable : Jean-Claude Journet
Agents : Ghislain Bertin, Stéphane Blin, Philippe Delcourt, 
Sophie Raych, Véronique Loiseleur, Thierry Papon.

Monsieur le Maire peut recevoir sur rendez-vous tous 
les jours. 
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LA MAISON DE LA JUSTICE  ET DU DROIT À BLOIS
La Maison de justice et du droit met à votre disposition :

 � un accueil et une information juridique de proximité dans un 
quartier éloigné des tribunaux,

 � des acteurs juridiques puisqu’elle réunit, en un même lieu, différents 
interlocuteurs pour renseigner anonymement et individuellement 
les personnes en demande d’information juridique.

Ces intervenants vous renseignent sur rendez-vous sur vos droits 
et vos devoirs, les possibles actions à engager en justice ou les 
alternatives à l’action judiciaire.
Maison de justice et du droit : 3 place Bernard Lorjou - 41000 Blois 
Tél : 02 54 45 16 16

PERMANENCE DU CONCILIATEUR À MORÉE :
Une permanence du conciliateur de justice a lieu à la Mairie de Morée 
tous les derniers lundis matins de chaque mois par Monsieur Daniel 
Gazal de 9 h à 11 h. Tél : 02 54 89 15 15.

ASSISTANTES SOCIALES
À la MDCS (Maison Départementale de la Cohésion Sociale) de 
Vendôme pour toutes les questions en lien avec les enfants (Protec-
tion Maternelle Infantile), l’Insertion professionnelle et sociale (Revenu 
de Solidarité Active) et des difficultés au quotidien. Permanences le 
3e jeudi du mois sur rendez-vous de 10 h 30 à 12h à la Mairie de 
Fréteval. Prendre un rendez-vous auprès de la MDCS de Vendôme : 
17 Bis Avenue Jean Moulin - Tél : 02 54 73 43 43.

Vivre autonome 41 et le Centre Local d’Information et de 
Coordination départemental.
Le Département a mis en place plusieurs structures dédiées 
à l’information des personnes âgées et handicapées, dont la 
plateforme Vivre autonome 41. Ce service permet aux personnes en 
perte d’autonomie et à leurs proches de bénéficier d’un espace gratuit 
d’information, de conseil et d’orientation. Toutes les questions y sont 
abordées : maintien à domicile, accueil familial ou en établissement, 
droits et aides, loisirs et activités.
Permanences le 4e jeudi du mois sur RDV à la Mairie de Fréteval. 
Prendre un rendez-vous auprès de Mme Prevelato au 07 86 03 05 58 
ou à l’adresse suivante : nathalie.prevelato@cg41.fr.

DROITS ET ACCOMPAGNEMENT

RECENSEMENT MILITAIRE 
OBLIGATOIRE À 16 ANS

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile dans 
les trois mois qui suivent leur seizième 
anniversaire.
La mairie lui remettra alors une attesta-
tion de recensement qu'il est primordial de 
conserver précieusement. Cette attestation 
sera réclamée pour une inscription à tout 
examen ou tout concours (CAP, BEP, permis 
de conduire, conduite accompagnée).
Les données issues du recensement faci-
literont l’inscription d’office sur les listes 
électorales à 18 ans.

PERMIS DE CONDUIRE 
ET CARTES GRISES
Les démarches sont à effectuer en ligne 
via le site de l’Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS) : https://ants.gouv.fr

PLAN DE SAUVEGARDE 
COMMUNAL DE FRÉTEVAL
Le document du plan de sauvegarde 
recense les risques relevés et évalués par 
les services de l’État. Dans un souci d’une 
véritable politique de prévention et d’infor-
mation, il tente d’apporter des données 
claires et objectives sur les risques naturels 
et technologiques qui concernent Fréteval.
Le Plan Communal de Sauvegarde est 
exécutoire et opposable aux tiers depuis le 
30 juin 2013 (arrêté municipal en date du 
18 avril 2013, exécutoire le 30 avril 2013). 
Il a été mis à jour le 9 mars 2017 par la 
délibération D-Cne/2017-7.
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Outre l'agenda et les actualités dans la commune, vous 
trouverez sur notre site internet bien d'autres rubriques 
concernant : 

 � La vie municipale :  les comptes rendus des 
c o n s e i l s ,  vo s  d é m a rc h e s  a d m i n i s t r a t i ve s , 
l'urbanisme pour tous vos projets de construction dans 
la commune, les tarifs de location des salles munici-
pales, etc.

 � La vie pratique : les tarifs de l'eau et d'assainissement, 
tout ce qui concerne les écoles pour vos enfants, les 
horaires des transports scolaires, toutes les infos 
concernant les associations de notre commune, etc.

 � La culture et les loisirs : les différents sites du patri-
moine communal, la pêche sur l'étang de Saint-Lubin, 
les attractions comme le Château des Énigmes à 
Rocheux, etc.

 � La vie économique : les commerces et les artisans de la 
commune, les services à la personne et les entreprises 
pourront consulter les marchés publics publiés par la 
commune.

Et vous pourrez retrouver tous vos bulletins communaux.
Nous vous souhaitons bonne visite sur freteval.fr accessible 
sur PC, tablette et mobile.

EXPOSITIONS COMMUNALES À L'OFFICE DE TOURISME POUR L’ANNÉE 2018
 � Du 3 au 29 juillet : « Fréteval et les commerces d’hier et 
d’aujourd’hui » avec le concours de la population locale

 � Du 7 au 31 août : « Peintures entre amis » avec Annie 
Durand, Colette Luquie, Corinne Lavie, Chantal Niel, 
Marcel Cretois.

 � Du 4 au 30 septembre : « La Pêche » avec le concours 
de la population locale.

Visite libre du mardi au dimanche de 14 h à 18 h.
Contact : 02 54 82 63 52 - 02 54 82 35 01
Nous avons eu pour 2017 : 1 539 visiteurs.

Comme tous les ans, nous clôturons notre année estivale 
par le 17e Marché Artisanal qui aura lieu le dimanche 
21 octobre de 9 h à 18 h à l’ancienne Fonderie. 
Les artisans peuvent s’inscrire jusqu’au 15 septembre 
2018 avec un droit de place de 10 € pour un stand de 3 m.
Tél : 02 54 82 63 52 - freteval.mairie@wanadoo.fr

RETROUVEZ NOUS SUR FRETEVAL.FR
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PLAN CANICULE ET VEILLE ESTIVALE
Les personnes vulnérables (personnes âgées de plus 
de 65 ans, personnes en situation d’handicap, femmes 
enceintes, jeunes enfants en bas âge) et sans personnes 
proches résidant à leur domicile doivent se faire connaître 
à la mairie afin de bénéficier du dispositif d’aide adaptée 
mis en place du 1er juin au 31 août et activé en plan 
canicule sous décision du Préfet.

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

ATTENTION
Je suis particulièrement concerné si je suis enceinte,

j’ai un bébé ou je suis une personne âgée. 

Si je prends des médicaments : je demande conseil 

à mon médecin ou à mon pharmacien.

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement

personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Je d t
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CROIX-ROUGE FRANÇAISE
Ouverte tous les mercredis après-midi de 14 h 30 à 17 h 
pour vous accueillir, vous écouter, vous orienter et vous 
proposer une aide alimentaire et du textile. 

Unité Locale de Vendôme-Morée - Rue des mésanges 
ZA la Varenne - 41160 Morée - Tél. : 02 54 77 06 78
Mail : ul.vendome@croix-rouge.fr 
Correspondante : Mme Françoise Dodinot.

COLIS DE NOËL POUR  
LES PERSONNES ÂGÉES
La distribution du colis de noël du CCAS aux personnes 
âgées de plus de 70 ans, inscrites sur la liste électorale, 
sera faite le samedi 15 décembre 2018 entre 9 h et 12 h.

REMI - TRANSPORT À LA DEMANDE

CABINET D’INFIRMIÈRES À FRÉTEVAL - 10 RUE DU PONT À FRÉTEVAL
Élodie Vassort, Angélique Borel : Possibilité de soins au cabinet sur rendez-vous au 02 54 82 72 77.
Permanence d’une pédicure-podologue au cabinet infirmier, Mme Carine Nedelec sur rendez-vous, 06 76 69 35 89.

Ce service a été transféré au Conseil régional Centre- 
Val de Loire dans le cadre de la Loi NOTRé, en 2017.
Son principe est simple  : un véhicule vient vous 
chercher à domicile pour vous conduire à l’une des 
destinations fixes prédéfinies :

 � Le mercredi : points d’arrêt :
 Médiathèque, place Pierre Genevée à Fréteval ; 
pour une arrivée à 14 h 45 et un départ à 17 h,
  Cinéma, rue Darreau à Vendôme ; pour une 
arrivée à 15 h15 et un départ à 18 h.

 � Le vendredi : point d’arrêt : Place Saint-Martin à 
Vendôme ; pour une arrivée à 9 h 30 et un départ 
à 11 h 30. 

Comment réserver ?
En appelant, au plus tard à 12 h la veille de votre 
déplacement au 02 18 21 21 63.
Combien ça coûte ?
2 € le trajet soit 4 € l’aller-retour. Gratuit pour les 
personnes handicapées, les demandeurs d’emploi, 
les bénéficiaires de l’allocation spéciale, et les titulaires 
de la carte gratuité (plus d’informations auprès du 
conducteur).

Plus d’informations sur : www.remi-centrevaldeloire.fr
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État civil
LES JOIES

Nathan, Teddy Salvan  

né le 31 mars 2017

Clément, Corentin Voisin 

né le 17 mai 2017

Sandro Fontaine 

né le 12 septembre 2017

LES PEINES

René, André Carré 

décédé le 16 février 2017

Jean, Denis Hiault 

décédé le 27 février 2017

Maud, Violette Guitton 

décédée le 28 février 2017

Marc, Léon, Charles Thomas

décédé le 17 avril 2017

Roger, Louis, Marcel Joré

décédé le 11 mai 2017

Thierry, Noël Leurond

décédé le 23 juin 2017

Michel, Bernard, Joseph Renotton

décédé le 24 septembre 2017

André, Paul Guénet

décédé le 14 novembre 2017

Lionnel, Fernand Studer

décédé le 23 novembre 2017

Michel, Fernand Gandon

décédé le 25 novembre 2017

Marcelle Olivier

décédée le 1er décembre 2017

Jeanne, Monique Devoyon

décédée le 12 décembre 2017

LES UNIONS

Yasmine Besnard et Luc Schneider

unis le 27 mai 2017

DÉCORATIONS DE NOËL 2018 – 
RECHERCHE DE BRANCHAGES  
OU DE SAPIN(S)
Grâce à de nombreux bénévoles, la décoration des rues de 
Fréteval en vue des fêtes de fin d’année est un vrai succès ! 

Afin que cette opération d’embellissement puisse perdurer, 
nous sommes toujours à la recherche de grands sapins. 
Il ne s’agit pas d’élaguer une haie ou d’effectuer un travail 
d’abattage dans des parties inaccessibles et dangereuses 
pour les agents de la commune chez des privés. Aussi, 
toute candidature devra être soumise auprès d’une équipe 
d’élus qui se rendra sur place afin d’accepter ou pas la 
proposition. D’avance, nous vous remercions !

ANNONCES ET INSERTIONS  
NOUVELLE RÉPUBLIQUE
Sylvie Foisset est la correspondante de la Nouvelle Répu-
blique.
S ’adresser  au 06 08 02 26 56  ou par  e-mai l 
à sylvie.foisset@orange.fr afin de faire paraître les 
messages dans la presse locale.

Les associations sont invitées à faire part rapidement de 
leurs manifestations et autres réunions pour annonce ou 
compte-rendu.

CONCOURS UN DES MEILLEURS 
APPRENTIS DE FRANCE MAF 2018

ENTREPRISE SARL MOYER À FRÉTEVAL
CENTRE DE FORMATION BTP CFA BLOIS
Bravo à Pierre, 16 ans, qui a fait preuve de courage et de 
volonté en participant à ce concours !
Félicitations pour la médaille d'or départementale et 
médaille d'argent régionale. 
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Étang de Saint-Lubin
L’étang de Saint-Lubin est connu en tant que tel à partir des années 1870. Cet étang est situé sur une ancienne 
nécropole mérovingienne et l’ancienne commune de Saint-Lubin-des-Près .Cet espace situé au nord de la commune 
est un lieu de rencontre familiale, de divertissements pour l’ensemble de la population par :

 � la pratique de la pêche
 � l’inscription au chemin de Compostelle
 � l’inscription au Programme Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires.
 � la richesse de la Faune

VENTE ET PRIX CARTES DE PÊCHES

La journée La nuit La semaine L'année
(de date à date)

3,50 € 5,50 € 9 € 44 €

Zone de pêche accessible aux personnes à mobilité réduite

Les cartes sont en vente : « Au Bonheur Tranquille » 
2, rue de l’Etang à Fréteval. Tél : 02 54 82 09 40
E-mail : aubonheurtranquille@orange.fr
Site Internet : aubonheurtranquille.com
Ouvert les mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis : 
de 7 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h. Le dimanche de 8 h 30 
à 12 h.

Prix des cartes jusqu'au 1er décembre 2018 :

Musée de la fonderie

Le musée de la Fonderie créé par 
le conseil municipal sur le site de 
l’ex Fonderie Genevée ouvrira cet été.

La Municipalité remercie les habitants qui ont donné 
à ce musée des documents, des objets fabriqués ou 
issus de la Fonderie.
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LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS EN 
MATIÈRE D’ENTRETIEN DES ABORDS 
DE PROPRIÉTÉ EN BOURG… 
ET EN CAMPAGNE
Les haies, les arbres morts (tombés ou risquant de tomber 
sur la voie), les trottoirs, les accotements doivent être 
entretenus, et notamment ceux donnant sur les voies 
publiques. En effet, ils peuvent entraver la bonne visibilité 
des conducteurs, et empêcher la circulation et la sécurité 
des piétons. 

Selon l’article L2213-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire a autorité pour mettre 
en demeure les propriétaires d’exécuter, à leurs frais, 
les travaux de remise en état du terrain et d’y procéder 
d’office aux frais du propriétaire ou de ses ayants droits si 
les travaux n’ont pas été effectués à la date de la mise en 
demeure pour des motifs d’environnement.

BALAYAGE DES CANIVEAUX

Bien vouloir libérer les places de stationnement afin 
d’assurer au mieux l’entretien en 2018  : les 7 août, 
5 octobre et 7 décembre.

INTERDICTION DE BRÛLAGE EN PLEIN AIR 

Les dispositions de la loi du 15 juillet 1975 prévoient de manière générale que 
les déchets doivent être éliminés dans des conditions strictement réglementées, 
notamment par le biais des installations classées pour la protection de l’environ-
nement.

S’agissant plus spécifiquement du brûlage, le règlement sanitaire départemental 
en date du 23 janvier 1986 en vigueur dans le Loir-et-Cher, stipule dans son article 
84 que « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est interdit ». 

Dans le chapitre 20 de l’annexe 2 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, relatif 
à la classification des déchets, qui liste les déchets entrant dans la catégorie : 
« Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des 
commerces, des industries et des administrations) y compris les fractions collec-
tées séparément », on trouve les « déchets de jardin et de parc » (rubrique 20 02).

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE DE MORÉE

Pensez à vous munir de votre carte de déchetterie délivrée par la mairie.
La déchetterie est fermée les jours fériés et les mardis et dimanches.
La collecte des ordures ménagères est assurée à Fréteval tous les vendredis matin.
Pour toute question (bac cassé ou disparu, composteurs, gobelets) contactez :
VALDEM - ZAC du Haut des Clos, Allée Camille Vallaux, 41100 Vendôme.
Tél : 02 54 89 41 17 - secretariat@valdem.fr

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

9 h à 12 h FERMÉ 9 h à 12 h
14 h à 17 h 9 h à 12 h 9 h à 12 h

14 h à 17 h 30
9 h à 12 h

14 h à 17 h 30 FERMÉ
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BRUITS DE VOISINAGE
Les tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ou autres travaux nécessitant l’utilisation des engins à 
moteur ne peuvent être utilisées que : 

 � le lundi-mardi-mercredi-jeudi-vendredi : de 8 h 30 à 
12 h et de 14 h à 19 h ,

 � les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
 � les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 
uniquement.

Selon l ’arrêté préfectoral en 
vigueur du 12 juillet 2017 relatif 
à la prévention et à la lutte contre 

les bruits de voisinage qui indique 
« les dispositions concernant les 

travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles 

de causer  une gêne 
pour le voisinage 
en raison de leur 
intensité sonore ».

ARROSAGE DES PLANTATIONS  
ET DES MASSIFS PAR LES AGENTS 
TECHNIQUES MUNICIPAUX :  
EAUX DE RÉCUPÉRATION !
Il est important de préciser que l’eau utilisée lors de 
l’arrosage en été ne provient pas du réseau d’adduction 
d’eau potable. Lors du lavage hebdomadaire des filtres du 
château d’eau, l’eau est récupérée puis stockée dans un 
bassin sur le site. Ensuite, elle est pompée pour remplir la 
citerne que vous voyez lors de l’arrosage des bacs à fleurs 
ou des massifs floraux.

INCIVILITÉ, PROPRETÉ 
ET SALUBRITÉ PUBLIQUES

Il est fort déplaisant de constater les diverses 
dégradations commises sur la commune  : 
dépôts sauvages de détritus, déjections canines, 
dégradations de biens publics (jeux enfants, toilettes 
publics par exemple)…

Ces agissements pèsent sur notre environnement 
et sur nos finances : temps passé par les employés 
communaux, coût de remplacement sans compter 
l’amertume de ces constats…

Un peu de civisme, quelques gestes simples 
à pratiquer au quotidien

LES ANIMAUX ERRANTS !
Selon le décret n°2002-1381 du 25 novembre 2002, 
les animaux errants sont recueillis par les agents 
municipaux (lorsque les conditions de sécurité sont 
remplies) et déposés à la SPA de Morée. Par délibération 
en date du 6 décembre 2017, le conseil municipal 
a décidé de fixer des frais auprès des propriétaires 
identifiés à 80 € pour chaque intervention.



ARTISAN PEINTRE

PATRICE MAGNIER

Le Breuil - 41160 BREVAINVILLE
Tél. 02 54 82 64 34 
Mail : magnier-p@wanadoo.fr 

Peinture - décoration - revêtement sols & murs 
parquets flottants - ravalement- vitrerie

Didier
GAUTHIER

1, rue du Noyer
41160 Saint-Hilaire-la-Gravelle

Tél.-Fax 02 54 82 08 19
Portable 06 81 64 28 68

N° Siret 400 320 362 RN 41 -Intracommunautaire FR 24400320362

MENUISERIE

GÉNÉRALE
ESCALIERS, CUISINES, PVC

Valérie et Alain

DEPARDIEU
Charcuterie
Artisanale
Traiteur

3 rue du Pont - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 82 65 64

Ouverture du jeudi au samedi :
7 h - 13 h / 15 h - 19 h,

le dimanche : 7 h - 12 h 30



ARTISAN PEINTRE

PATRICE MAGNIER

Le Breuil - 41160 BREVAINVILLE
Tél. 02 54 82 64 34 
Mail : magnier-p@wanadoo.fr 

Peinture - décoration - revêtement sols & murs 
parquets flottants - ravalement- vitrerie

Didier
GAUTHIER

1, rue du Noyer
41160 Saint-Hilaire-la-Gravelle

Tél.-Fax 02 54 82 08 19
Portable 06 81 64 28 68

N° Siret 400 320 362 RN 41 -Intracommunautaire FR 24400320362

MENUISERIE

GÉNÉRALE
ESCALIERS, CUISINES, PVC

Valérie et Alain

DEPARDIEU
Charcuterie
Artisanale
Traiteur

3 rue du Pont - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 82 65 64

Ouverture du jeudi au samedi :
7 h - 13 h / 15 h - 19 h,

le dimanche : 7 h - 12 h 30

BUDGET

FRÉTEVAL BULLETIN COMMUNAL 2018 17

Budget 2018 Commune
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel 
Autres charges de gestion courante
Charges financières 
Dépenses imprévues
Virement à la section d’investisement
Charges exceptionnelles 

174 190,85 €
237 620,00 €
233 175,21 €

22 328,33 €
40 000,00 €

182 480,00 €
1 103,62 €

Produits des services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion courante
Résultat reporté positif

27 154,00 €
374 325,94 €
282 527,00 €

15 000,00 €
191 891,07 €

TOTAL 890 898,01 € TOTAL 890 898,01 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Emprunts
Équipements administratifs
Équipement divers 
Terrains
Équipements pour la Voirie
Travaux rue du Pont
Équipement de signalisation
Musée de la Fonderie
Restes à réaliser
Report de résultat négatif

61 859,76 €
3 122,40 €

125,14 €
1 000,00 €
6 248,55 €

200 600,00 €
12 511,15 €
50 248,00 €

3 427,34 €
159 417,50 €

FCTVA
Excédents de fonction. Capitalisés
Subventions d'investisement
Emprunts
Restes à Réaliser
Virement de la section de fonctionnement 

28 635,00 €
153 388,54 €

52 600,00 €
72 000,00 €

9 456,30 €
182 480,00 €

TOTAL 498 559,84 € TOTAL 498 559,84 €

Produits des services

Impôts 
et taxes

Dotations 
et participations

Autres produits 
de gestion courante

Résultat reporté positif

Emprunts
Équipements 
administratifs

Équipements 
divers

Terrain

Travaux 
rue du Pont

Équipements  
pour la voirie

Équipement 
de signalisation

Report 
de résultat 

négatif

Restes à réaliser

Musée de la 
Fonderie

FCTVA

Excédents 
de fonction.
Capitalisés

Subventions  
d’investissement

Virement 
à la section 

de fonctionnement

Charges à 
caractère général

Charges  
de personnel 

Autres charges 
de gestion  

courante

Charges 
financières 

Dépenses 
imprévues

Virement à la section  
d’investisement

Charges exceptionnelles

Restes
à réaliser

Emprunts
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Budget 2018 SIAEP

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 168 599,44 € Ventes de produits 128 000 €

Charges de personnel 26 380,00 € Produits exceptionnels 141 805,92 €

Atténuations de produits 37 000 € Résultat reporté 1 122,00 €

Autres charges de gestion courante 6 000 € Opération de transfert

Virement à la section d’investissement 8 601,02 €

Charges exceptionnelles 2 000 €

Opération d'ordre de transfert entre sections 22 347,46 €

TOTAL 270 927,92 € TOTAL 270 927,92 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Opérations d’équipement 92 153,60 € Subventions d'investissement 37 030,00 €

Opérations financières 1 122 € Dotations, fonds divers 2 822,00 €

Restes à réaliser - Virement de la section d'exploitation 8 601,02 €

Opérations d'ordres 22 347,46 €

Résultat négatif reporté 22 475,12 €

TOTAL 93 275,60 € TOTAL 93 275,60 €

Ventes de 
produits

Produits 
exceptionnels

Résultat reporté

Charges à caractère 
général

Opération d'ordre de 
transfert entre sections

Charges 
de personnel 

Atténuations de 
produits

Autres charges 
de gestion courante

Virement à la section
d’investissement

Charges 
exceptionnelles

Opérations financières

Opérations  
d’équipement

Subventions 
d'investissement

Dotations, 
fonds divers

Virement de la section 
d'exploitation

Résultat négatif 
reporté

Opérations 
d'ordres
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Budget 2018 Assainissement

DÉPENSES D’EXPLOITATION RECETTES D’EXPLOITATION

Charges à caractère général 24 400,25 € Ventes de produits 94 000,00 €

Virement à la section d’exploitation 37 400,26 € Produits exceptionnels 17 616,00 €

Charges de personnel 6 000,00 € Résultat reporté 19 624,94 €

Autres charges de gestion courante 4 000,00 €

Charges financières 9 170,69 €

Opérations d’ordres 41 269,74 €

Atténuations de produits 7 000,00 €

Charges exceptionnelles 2 000,00 €

TOTAL 131 240,94 € TOTAL 131 240,94 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Emprunts 49 853,64 € Réserve 12 613,63 €

Opérations d’ordres 6 616,00 € Subventions d'investissement 44 254,00 €

Opérations d'équipement 66 776,36 € Dotations 322,00 €

Solde d’exécution reporté négatif 12 613,63 € Amortissements des immobilisations 41 269,74 €

Virement de la section d'exploitation 37 400,26 €

TOTAL 135 859,63 € TOTAL 135 859,63 €

Ventes  
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Emprunts de la Commune  
arrêtés au 31 décembre 2018

Emprunts Assainissement 
arrêtés au 31 décembre 2018

OBJET DU CRÉDIT MONTANT
DATE 

D’ACQUISITION DATE DE FIN 
CAPITAL  

RESTANT DÛ

Divers commune 125 000 € 12/12/2013 20/12/2023 66 759,94 €

Lotissement « Les Rasfaux » 195 000 € 28/07/2005 25/02/2025 82 595,28 €

Mairie accessibilité  
et extension

85 000 € 24/12/2010 24/12/2020 19 062,05 €

Restaurant scolaire 55 190,88 € 25/01/2009 25/01/2023 19 260,20 €

Restaurant scolaire 300 000 € 04/01/2008 25/01/2028 184 329,00 €

Refonte groupe scolaire 200 000 € 02/04/2013 02/04/2028 144 328,16 €

TOTAL 960 190,88 € 516 334,63 €

OBJET DU CRÉDIT MONTANT
DATE 

D’ACQUISITION DATE DE FIN 
CAPITAL  

RESTANT DÛ

Divers 60 979,61 € 01/07/2000 01/07/2019 2 925,94 €

Divers 18 293,88 € 01/08/2000 01/0/2019 878,78 €

Divers 30 489,80 € 01/06/2001 01/03/2021 3 430,28 €

Rue du châlet et Courcelles 90 000 € 02/12/2003 15/11/2018 0,00 €

Travaux 95 000 € 01/09/2004 25/09/2024 36 215,23 €

Divers 170 000 € 27/12/2006 25/12/2021 42 161,26 €

Le Plessis canalisation 130 000 € 04/01/2008 25/01/2028 79 875,97 €

Le Plessis assainissement 74 000 € 15/12/2009 05/01/2019 8 530,47 €

Travaux en 2012 40 000 € 21/12/2011 16/01/2022 17 774,47 €

TOTAL 708 763,29 € 191 792,40 €
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET RELEVÉ DE COMPTEUR POUR LA FACTURATION D'EAU 
ET FACTURATION DU SERVICE ASSAINISSEMENT
Dans sa séance du 6 février 2017, le SIAEP Fréteval-Saint 
Hilaire la Gravelle a actualisé son règlement intérieur. Dans 
l’année deux relevés de compteur sont effectués courant 
mars et septembre. La facturation est établie au vu de 
ces relevés.

Rappel : Si vous êtes absents lors du relevé de compteur 
vous devez nous retourner la carte déposée par le tech-
nicien dans votre boîte à lettre sinon la consommation 
facturée sera fixée sur la consommation précédente.

SERVICE ASSAINISSEMENT :
Depuis 2017, le conseil municipal de Fréteval a décidé d’éta-
blir la facturation de ce service semestriellement. Ce choix 
permet d’échelonner les charges qui sont souvent pour les 
foyers élevées en fin d’année. La facture d’assainissement 
sera établie en fonction de la facturation du service de l’eau 
pour l’année 2018, les tarifs sont les suivants :

 � charges fixes : 15 €/semestre,
 � prix du m3 : 1.95 €/m3,
 � redevance due au titre de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne 0,180 €/m3.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ADDUCTION EAU POTABLE
Ce syndicat comprend les communes de Fréteval et de 
Saint-Hilaire-la-Gravelle. Son siège est situé à la Mairie de 
Fréteval. Un système de chloration est mis en place depuis 
l’été 2004 et des analyses d’eau sont régulièrement effec-
tuées par les services de la DDASS. Leurs rapports sont 
affichés en mairie. À ce sujet, nous vous rappelons que des 
prélèvements peuvent être réalisés à votre domicile par 
des techniciens de l’ARS (Agence Régionale de la Santé 
Centre) et sur présentation de leur carte professionnelle. 
N’hésitez pas à la réclamer !

Pénalités de déplacement : Attention ! Conformément aux 
délibérations du 20 mars 2012 et du 27 novembre 2017 : 

 � Le déplacement de l’agent du syndicat d’eau sera 
facturé dans le cas où l’incident constaté ne nécessite 
aucune intervention de sa part ou n’est pas imputable 
au service d’eau : 30 €

 � Redevance pour emplacement du compteur à eau ou 
déplacement pour réouverture de compteur : 55 €

La redevance due au titre de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne : 0,300 €/m3 au 01/01/2018.

Les différents paramètres de la facturation d’eau potable 
applicables depuis le 1er janvier 2018 sont les suivants :

 � compteur 15 m3 - charges fixes 13,00 €
 � compteur 30 m3 - charges fixes 13,90 €
 � compteur 40 m3 - charges fixes 14,30 €
 � compteur 60 m3 - charges fixes 14,90 €
 � prix du m3 de 0 à 99999 m3 - 1,05 €

ARRIVÉE ET DÉPART DE LA COMMUNE DE FRÉTEVAL
Lors de votre arrivée ou départ de la commune de Fréteval, vous devez venir à la mairie :

 � pour mettre à jour votre dossier pour la facturation d’eau et d’assainissement, 
 � pour prendre rendez-vous avec le technicien afin que le relevé de compteur soit effectué et que son état soit vérifié.

Secrétaire en charge du SIAEP et de l'assainissement : Nathalie Saillard
Technicien responsable du réseau : Ghislain Bertin

POMPE DE RELEVAGE 
STATION D’ÉPURATION

Les cuvettes des WC ne sont pas des vide-ordures, il 
est interdit d’y jeter lingettes utilisées pour le déma-
quillage, pour dépoussiérer, pour nettoyer l’évier de 
la cuisine, des cotons tiges, des protections hygié-
niques, des préservatifs, des couches, des peintures, 
des substances chimiques, des huiles, ils ne sont 
pas biodégradables. Jetées dans les cuvettes des 
WC, elles resteront dans le réseau d’assainissement 
plusieurs jours, sans se désagréger et arriveront 
à la station sous forme de filasse provoquant des 
dysfonctionnements importants.

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Pour tout renseignement, appeler la Communauté du 
Perche & Haut Vendômois au 02 54 82 74 91.
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Pour cette année scolaire 2017-2018, les écoles primaires du RPI Brévainville-Fréteval-Morée 
accueillent 196 élèves, répartis en huit classes.

École Alphonse Daudet de Fréteval

OHÉ! MATELOTS !

Comme l’an passé, en fin d’année 
scolaire, les classes de CE1 et CE2 
se sont rendues à l’étang de Morée, 
mais cette fois ci sous le soleil, pour 
découvrir la pratique de la voile sur 
des Optimists, avec Vivien, animateur 
agréé par la Fédération Française de 
Voile.
Ce fut une réelle découverte pour la 
classe de CE1, car pour la première 
fois, les élèves étaient confrontés 
à la maîtrise d’un engin flottant se 
déplaçant à la force du vent ! Quant 
aux CE2, ce fut l’occasion de se 
perfectionner et de réinvestir les 
connaissances acquises l’année 
passée. 

Par des exercices ludiques, les élèves 
ont pu découvrir, ou redécouvrir, le 
milieu aquatique tant sur, que dans 
l’eau. En effet lors d’ateliers, en plus 
de pratiquer la voile, les élèves ont 
observé la faune et la flore du site 
de l’étang. Pour cela, ils ont eu l’oc-
casion, entre autre, de pratiquer la 
pêche à pied (encadrés par l’asso-
ciation Perche Nature) et à la ligne : 
écrevisses, poissons et autres petites 
bêtes n’ont plus de secrets pour eux !

Le cycle comportait 7 séances d’ap-
prentissage : alors que les 6 premières 
se déroulaient sur des demi-journées, 
la septième portait sur une journée 
entière. Les élèves des classes de 
CE1 et CE2 de Fréteval étaient alors 
rejoints par leurs camarades de CM1 
de l’école de Morée et tous ont eu 
le plaisir de tester leur maitrise 
de l’Optimist sous forme de défis 
aquatiques.
Ce projet singulier se déroule toujours 
dans la bonne humeur, notamment 
grâce à l’investissement des parents 
accompagnateurs.

ASTRONOMES EN HERBE
«   L e s  a s t r e s  e t  l e  s y s t è m e 
solaire » était le fil rouge, thème de 
travail retenu par les enseignantes 
pour l’année scolaire. Exploité certes 
en « découverte scientifique », il a 
aussi été décliné dans les autres 
matières « décloisonnement littéra-
ture », arts plastiques, chant chorale…
jusqu’au cinéma puisque, suite à 
notre suggestion, l’équipe Cinécole de 
Vendôme a eu la gentillesse de retenir 
ce même thème pour leur festival. 
Afin de proposer une démonstration 
plus concrète aux élèves, l’équipe 

pédagogique a sollicité Bertrand 
Milteau, animateur scientifique, à 
déployer son imposant planétarium 
gonflable dans la salle des fêtes de 
Fréteval. Confinés à l’intérieur, les 
élèves ont pu, ô magie, découvrir les 
diverses constellations ainsi que le 
cycle solaire.

NUIT ÉTOILÉE
Contempler les étoiles suscite 
toujours nombreuses interrogations. 
Dans le cadre d’un projet interdiscipli-
naire étendu sur l’ensemble de l’année 
scolaire, les élèves de GS, CP, CE1 et 
CE2 ont pu bénéficier d’une veillée aux 
étoiles. Il n’est pas banal, pour le coup, 
d’avoir classe durant la nuit… 

C’est donc grâce à l’intervention 
d’un animateur en astronomie, que 
les élèves (accompagnés de leurs 
parents) se sont réunis au château 
d’eau de Fréteval, point culminant, 

99 ÉLÈVES RÉPARTIS DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

 � 17 M.S. et 9 G.S. : Tania 
Boulay et Chloé Dolléans
 � 24 CP : Mme Bonte

 � 25 CE1 : Mme Balan
 � 24 CE2 : Mme Delarue
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favorable à une observation optimale.
Ainsi, à la nuit tombée, les enfants 
ont pu découvrir la magie du ciel au 
travers de télescopes et d’une paire 
de jumelles astronomiques.

Alors que les GS, CP et CE1, par 
petits groupes, ont pu observer la 
lune, ses cratères, les étoiles…, les 
CE2, convoqués plus tardivement, 
ont malheureusement été moins 
chanceux : les nuages étant venus 
gâcher quelque peu le spectacle !
Cependant, chacun est reparti ravi 
d’avoir été invité par sa maîtresse, 
une fois n’est pas coutume, à s’évader 
« la tête dans les étoiles ».

CAVALIERS, AU TROT !
C’est avec plaisir que, pour la seconde 
année, les élèves de Grande Section 
ont bénéficié d’un cycle de 6 séances 
d’équitation à poney aux écuries des 
Bellezeuvries à Azé. À l’issue de la 
dernière séance, ils ont pu mettre 
à profit leurs acquis au cours d’une 
longue promenade par les chemins 
de la forêt de Vendôme qui jouxte le 
poney-club.

CHORISTES EN HERBE
C’est lors d’un spectacle de plein 
air que j’ai été fascinée par l’en-
thousiasme et la complicité qui se 
dégageait entre le chef de chœur 
Maïana Rosier et ses choristes. Alors 
que nous envisagions de travailler 
la chorale avec nos élèves, ce fut 
une évidence: il nous fallait Maïana 
pour notre école  !  L’un des objec-
tifs de notre Projet d’École relatif à 
l’apport culturel consistant justement 
à «  travailler avec des profession-
nels ». Les 1ers contacts avec Maïana 
nous ont de suite confortées dans 
notre choix  : bien qu’elle fut tout 
d’abord rétissante à intervenir auprès 
d’enfants de maternelle (puisque, 
justifiait-elle, pas expérimentée pour 
cette classe d’âge ). Il n’a cependant 
pas été difficile de la convaincre à 
prendre en charge la totalité de nos 
élèves, de la maternelle au CE2.

Malgré son professionnalisme avéré 
(c’est plus tard que nous allions 
apprendre sa prestigieuse expé-
rience professionnelle puisqu’elle a 
été choriste des plus grands chan-
teurs : Mylène Farmer, Tina Arena, 
Céline Dion…), elle s’est montrée 
très à l’écoute de nos sollicitations, 
faisant preuve auprès de chacun, 
toujours d’une extrême délica-
tesse et d’une grande gentillesse. 
Alors que notre projet consistait 

avant tout à amener nos élèves à 
acquérir une expérience en matière de 
chorale, nous n’envisagions, éventuel-
lement, de ne le finaliser qu’avec une 
modeste présentation aux familles… 

Encouragées par Maïana, et au 
vu de l’investissement et de l’en-
thousiasme des enfants, c’est au 
gymnase de Morée que nous avons 
convié les parents, très vite deman-
deurs de places supplémentaires 
pour grands-parents, tontons-tatas…
nous amenant à installer des chaises 
supplémentaires de manière à 
répondre à la demande.

C’est avec une indiscutable maitrise 
mais aussi, et surtout tout en douceur 
et sans pression, que Maïana a amené 
nos élèves à présenter un véritable 
show. Si les enfants, très impliqués 
ont révélé des aptitudes bien au-delà 
des attentes de leur public, ils étaient 
par ailleurs d’autant plus motivés 
par l’enthousiaste et les applaudis-
sements de leur famille : Maïana, de 
par son expérience professionnelle 
et son rayonnement, n’ayant aucune 
difficulté à « chauffer la salle »…

Nous remercions très sincèrement 
Maïana pour nous avoir permis de 
vivre cette magnifique aventure avec 
nos élèves. Elle a su répondre avec 
une grande générosité à nos attentes 
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et, malgré ses expériences avec les 
plus grands artistes, elle n’a pas 
hésité à mettre ses compétences 
professionnelles au service de nos 
jeunes élèves et de notre modeste 
école.
Certaines familles nous encouragent 
à renouveler l’expérience. Récemment 
interrogée à ce sujet, Maïana a 
répondu  avec un large sourire : 
« Pourquoi pas, on a bien rigolé ! ».
Reste à trouver de la disponibilité 
dans son emploi du temps surbooké… 
et aux enseignantes d’en réunir le 
financement… 

C’est à la fête des écoles que ce riche 
fil rouge s’est clos avec un medley 
quelque peu revisité et enrichi de 
notre spectacle-chorale. 
La totalité de notre projet «  Les 
astres… », soit plus de 3 000 euros 
pour les 4 classes, a été financée par 
notre coopérative scolaire ; que les 
membres de l’APE qui œuvrent toute 
l’année afin de collecter des fonds au 
profit de nos coopératives en soient 
sincèrement remerciés. 

Remerciements à la municipalité de 
Fréteval pour son soutien indéfec-
tible quant à la mise en place de ce 
projet (mise à disposition de la salle 
des fêtes, arrêté municipal pour la 
fermeture de rue lors de la veillée aux 
étoiles…) mais aussi, pour sa réacti-
vité, en général, face aux nombreuses 
sollicitations diverses et variées au 
sein de notre école. 

Merci tout particulier aux agents 
communaux pour l’attention avec 
laquelle ils ont déménagé…puis 
réaménagé la classe de CP, le hall et 
la BCD lors des lourds travaux courant 
l’été  : veillant scrupuleusement à 
remettre à sa place tant le mobilier 
que le matériel pédagogique. Merci 
aussi à Magali et Véronique qui ont 
dû, au préalable, assurer le « grand 
ménage » en un temps record.

AU REVOIR SOLÈNE !
C’est à l’occasion de notre « banquet » 
de fin d’année que les élèves et 
le personnel ont fait leurs adieux 
émouvants à Solène. Elle a œuvré 
de nombreuses années au sein de la 
cantine et les divers cadeaux et mani-
festations de sympathie témoignent 
du bon souvenir que Solène laisse au 
sein de notre école. Nous lui souhai-
tons réussite et bonheur pour son 
projet professionnel.

BON VENT À TOI AUSSI, 
YUNUS
Afin de peaufiner son projet profes-
sionnel, Yunus a fait le choix de 
se mettre à la disposition d’une 
collectivité. C’est dans le cadre d’un 
« Service civique », qu’il a été recruté 
pour notre école sur l’année scolaire 
où il est intervenu dans chacune de 
nos classes (en mi-temps partagé 
avec l’école de Morée). Nous avons 
eu grand plaisir à l’accueillir dans 
nos classes où il s’est révélé être 
un précieux collaborateur, répon-
dant toujours de manière efficace et 
appropriée aux diverses sollicitations : 
préparation et création de matériel 
pédagogique, encadrement d’activités 
aussi diverses que piscine, poney, 
voile, jardinage, gestion de jeux de 
récréation…et tant d’autres auxquelles 
il a toujours su s’adapter, faisant 

preuve de polyvalence et dispensant 
sans parcimonie son respect, en 
général, et sa grande gentillesse. Son 
contrat prenant fin en juin 2017, c’est 
avec regret que nous avons dû nous 
résigner à le voir partir.
Merci Yunus, pour tout ce que tu as 
offert à notre école et très bonne 
chance pour tes projets ! 

Je tiens à remercier chacun du 
personnel qui œuvre au bon fonc-
tionnement de notre école  : mes 
collègues, bien entendu, mais aussi 
Sandrine, ATSEM et précieuse colla-
boratrice, Isabelle, animatrice BCD 
qui fait preuve d’ingénieuses idées 
toujours renouvelées, Magali, Nora, 
Patricia et Véronique qui travaillent 
dans l’ombre mais dont l’investis-
sement contribue au bien-être des 
élèves, Ivana, qui , par ses recettes 
parfois « exotiques » mais toujours 
savoureuses, réveillent les papilles…

Merci bien entendu à Monsieur 
Bourgeois, Président du SIVOS, à 
messieurs les maires de Brévainville 
et Fréteval, ainsi qu’aux membres du 
SIVOS qui prêtent toujours une oreille 
attentive à nos sollicitations et font 
en sorte d’y répondre le plus souvent 
favorablement, permettant ainsi à nos 
écoles d’évoluer dans un cadre très 
satisfaisant, avec du matériel régu-
lièrement actualisé : preuve en est, 
cette année, avec l’acquisition, pour 
chacune des écoles, de 6 tablettes 
numériques…à suivre… ?
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et, malgré ses expériences avec les 
plus grands artistes, elle n’a pas 
hésité à mettre ses compétences 
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jeunes élèves et de notre modeste 
école.
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Remerciements à la municipalité de 
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tible quant à la mise en place de ce 
projet (mise à disposition de la salle 
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étoiles…) mais aussi, pour sa réacti-
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Cette  année encore ,  l ’éco le  de 
Morée est engagée dans le parcours 
culturel (Cinécole, théâtre, lecture…), 
dans le parcours citoyen (symbole, 
solidarité, devoir de mémoire, lien inter-
générationnel, porter secours…) et dans 
le parcours découverte (classe de neige, 
apprendre à nager, jardinage…).
Ce bulletin est l’occasion de remercier 
tous les partenaires de l’école et les 
acteurs qui ont participé à tous ces 
projets : A.P.E., familles, municipalités, 
SIVOS, associations…

PARCOURS SPORTIF
Comme un fou, 
un fou de course…
Après de multiples entrainements sur 
le plateau sportif ou dans la désormais 
célèbre montée « infernale », les CM1 
et CM2 sont mêlés aux « copains » 
du collège, lors du cross d’automne, 
le vendredi 10 novembre 2017.
Nos apprentis coureurs se sont élancés 
dans la course, libérés, délivrés de leurs 
enseignants pour affronter seuls les 
1200 m de cross. Tous les enfants sont 
parvenus au bout du cross , ravis d'avoir 
vaincu le froid et la pluie, mais aussi 
galvanisés par les applaudissements du 

public en liesse, par l’envie de recevoir 
une médaille...
Le classement de cette édition 2017 
est :

 � Or : Lola Benfenati et Théo Piednoir
 � Argent : Eye Gicquel-Lekoa et Arthur 
Philippe

 � Bronze : Salomé Dubreuil et Maïwen 
Colliot

Courir… pour le meilleur
Cette année les élèves des maîtresses 
Émilie et Magali, se sont donnés rendez-
vous à l’étang de Morée pour effectuer 
leur traditionnelle marche d’automne 
autour de l’eau ! Soleil et chaleur étaient 
de mise. Contents et endurants ils ont 
marché et même couru !

L’eau c’est l’eau
De la mi-mars à la mi-juin, nous sommes 
allés à la piscine de Cloyes-sur-le-Loir. 
Tout s’est bien passé. Nous avons 
fait connaissance avec Brigitte, notre 
maitresse nageuse. Tous les jeudis 
matins, nous avons appris à entrer 
dans l’eau, à s’immerger, à se déplacer… 
Le temps est passé très vite… Nous 
avions 4 mamans avec nous, c’était 
bien… On attendait le jeudi matin !!

Retiens la voile, pour le vent, 
jusqu’au bout de l’étang… 
Les élèves de CM1 ont participé pour 
la troisième année consécutive à 
une initiation à la voile sur l’étang de 
Morée. Durant les mois de mai et juin, 
les enfants ont fait 6 séances d’une 
demi-journée. 
Ils ont navigué seul ou par deux dans 
des optimists puis sur des paddles. Une 
moitié de la classe navigue pendant 
1 h 30 tandis que le reste de la classe 
réalise des ateliers en lien avec la nature. 
Une activité idéale par grande chaleur.

PARCOURS DÉCOUVERTE
Je te promets du ski, 
de la neige, du soleil… 
En mars 2017, les 24 CM2 sont partis 
découvrir le milieu montagnard, en 
compagnie de leurs correspondants 
de Droué, au manoir des Brons. Une 
semaine complète, à Combloux, dans le 
massif du Mont Blanc ! Bénéficiant d’un 
bon enneigement venu à point nommé 
et d’un soleil magnifique, les élèves ont 
skié 2 h par jour et ainsi ont reçu une 
belle récompense, allant de l’ourson à 
la 3e étoile. De nombreuses activités 
étaient proposées : une randonnée en 
raquettes à travers l’étage subalpin, 
la découverte du chien de traineau, la 
visite d’une ferme en activité et la fabri-
cation de reblochons, la découverte de 
la faune et de la flore locales…
Aussi ont-ils pu rencontrer un pisteur-se-
couriste et partir à la recherche 

Du côté de l’école Jean de La Fontaine de Morée
97 ÉLÈVES RÉPARTIS DE LA MANIÈRE SUIVANTE :

 � 28 P.S. : Mme Thuault
 � 14 G.S. + 8 CP : 
Mme Aubry

 � 22 CM1 : Mme Serreau
 � 25 CM2 : M. Leguéré 
  et Mme Dennler
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d’objets ensevelis, en pleine nuit. Lors 
d’une veillée «  contes savoyards  », 
les enfants ont écouté 5 histoires et 
légendes de la montagne, racontées 
par deux conteuses envoûtantes. Les 
enfants ont découvert les saveurs des 
bons produits locaux, durant les repas : 
tartiflette, reblochon, de la tome, du 
montagnard… Un vrai délice !
Nous remercions toutes les personnes 
qui ont permis la réalisation de ce beau 
projet. 

PARCOURS CITOYEN
Souvenirs, souvenirs…
Afin de commémorer le 100e anniversaire 
de la Première Guerre mondiale (1914-
1918), et comme tous les ans, les élèves 
de CM2 ont participé à cet événement 
important. Cette année, 2 élèves volon-
taires, ont lu 2 lettres de poilus au public. 
Ensuite, les élèves ont lu le nom des 
Moréens morts pour la France, lors des 
différents conflits du XXe siècle. 

 
 

J’ai oublié de ramasser…
Mercredi 31 mai, toute l’école est allée 
nettoyer la commune, nous avons 
ramassé les déchets que les gens ne 
mettent pas dans les poubelles. La 
classe des PS a nettoyé les alentours 
de l’école, celle MS/GS a fait le tour 
de l’étang, les CM1 sont allés sur la 
route de Fréteval et les CM2 ont pris la 
direction de Saint-Hillaire. Nous avons 
trouvé toutes sortes de petits déchets : 
des papiers de bonbons, des embal-
lages de glace, des canettes de soda, 
des mouchoirs, des capsules, des 
mégots de cigarette, etc. Après avoir 
nettoyé les différents secteurs, toutes 
les classes se sont retrouvées à l’école 
pour peser les sacs. En tout, environ 
28 kilos de déchets. La commune est 
de plus en plus respectée ; les habitants 
et touristes font davantage attention à 
leur environnement ; alors merci à tous ! 
Nous remercions tous les parents qui 
nous ont accompagnés dans cette 
démarche citoyenne. 

PARCOURS CULTUREL
Toute la musique qu’on aime…
Concert symphonique au Minotaure
Les petits sont allés pour la première 
fois assister à un concert symphonique. 
Ce concert est adapté aux enfants : il se 
veut pédagogique avec une présentation 
rapide des instruments et l’écoute de 
plusieurs extraits de musique joués par 
l’ensemble orchestral du Loir-et-Cher. 
En toile de fond, une narratrice nous 
raconte l’histoire du chef d’orchestre qui 
a perdu sa baguette. Nous allons suivre 
le voyage de cette dernière à travers la 
musique. Les enfants, malgré leur jeune 
âge, ont beaucoup apprécié cette sortie 
et veulent pour beaucoup apprendre à 
jouer d’un instrument.

Mon plus beau ciné…
Cette année, les petits et les CM1 
sont allés au cinéma de Vendôme. Au 
programme  ? Une série de dessins 
animés et petits films d’animations pour 
les élèves de maternelle et le documen-
taire Sur le chemin de l’école pour les plus 
grands. Ce film documentaire retrace la 
vie d’enfants vivant aux quatre coins du 
globe et qui parcourent des dizaines de 
kilomètres à pied pour aller à l’école avec 
une volonté inaltérable de s’instruire. Les 
CM1 ont pu ainsi prendre conscience 
qu’aller à l’école dans de bonnes condi-
tions est une vraie chance… Quant 
aux petits, cette sortie au cinéma était 
pour beaucoup d’entre eux, une grande 
première ! 
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Quelque chose en nous 
de théâtral…
Mardi 19 décembre, les acteurs en herbe 
réalisent un spectacle de théâtre au profit 
de l’association du Secours Populaire. 
Le coût du billet d’entrée est un don à 
l’association présente pour la soirée.
Les jeunes comédiens endossent, le 
temps d’une soirée, le rôle d’un person-
nage de conte, de leurs parents, de leurs 
professeurs… pour offrir un magnifique 
spectacle de fin d’année à leur famille, 
amis… 

Dawid 
Rencontre d’un auteur de bande 
dessinée.
En partenariat avec la maison de la BD 
et dans le cadre du festival Bd Boum de 
Blois, la classe de CM1 s’est rendue le 
vendredi 23 novembre à la médiathèque 
de Fréteval pour rencontrer un illustra-
teur de BD (Dawid, auteur de Supers).
Les élèves ont pu découvrir le travail d’un 
auteur de bande dessinée, dessiner avec 
les conseils d’un professionnel, parti-
ciper à un atelier autour de la BD et créer 
une page de BD sur ordinateur. Une véri-
table aubaine pour nos jeunes lecteurs !

Allumer le feu…
Vendredi 7 avril, à Morée…
Nous avons célébré « Carnaval » sous 
un soleil magnifique…Tous les enfants 
étaient superbement déguisés, quelques 
parents aussi…Nous avons dansé, lancé 
des confettis partout, mangé de bonnes 
crêpes et bu de bonnes boissons prépa-
rées par les résidents et les personnels 
de la maison de retraite.

PARCOURS SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE
J’ai un problème… 
mon jardin est en friche…

Au mois de novembre, tous les écoliers 
ont fait appel aux « anciens » pour leur 
donner des conseils en horticulture et 
même venir les aider à constituer un 
jardin agréable, à l’école. Mieux encore, 
M. David Durant, expert en «  jardins 
naturels » est venu échanger avec la 
classe de CM1 et les pensionnaires de 
la maison de retraite, autour du jardin 
de bio diversité, aussi appelé jardin de 
permaculture.
L’objectif principal est de réaliser 
2 jardins où la diversité des cultures 
et le mélange des espèces permettent 
aux légumes et aux fleurs de pousser en 
harmonie, se protégeant mutuellement, 
partageant les nutriments, maintenant 
la fraîcheur du sol… Les plus anciens 
apportent leur savoir, les plus jeunes 
leur agilité, mais tous vont découvrir une 
autre manière de cultiver. La suite dans 
le prochain bulletin…

Les gens m’appellent la 
poule des jeunes…
Le vendredi 31 mars, les 4 classes 
de l’école ont invité les parents à la 
construction d’un poulailler pour nos 
deux pensionnaires… Chaque groupe 
avait pour mission de fabriquer une 
partie du poulailler….Nous avions reçu 
une petite notice, des outils et des 

matériaux apportés par les parents et 
2 agents communaux. Nous avons 
donc choisi des planches, enlevé les 
clous et les agrafes… Nous avons 
mesuré avec la règle…nous avons scié, 
percé, cloué …Nous avons sué sous un 
soleil de plomb… 
Du travail collectif pour un superbe 
résultat : un poulailler « 5 étoiles » !
Un grand merci à tous : parents, agricul-
teurs, employés…
À la rentrée de septembre, le poulailler 
a accueilli 2 nouvelles pensionnaires. 
Gourmandes, elles permettent de 
réduire les déchets de la cantine et de 
nous offrir de bons œufs bio. 

PARCOURS FESTIF
Les portes du parc TEPACAP, 
en juin se sont ouvertes…
Notre sortie de fin d’année au parc 
accrobranche Tépacap a enchanté 
les élèves de maternelle. Trampolines, 
structures gonflables, tyroliennes, 
parcours… ont permis aux enfants les 
plus téméraires de s’amuser « à fond ! » 
et ont été l’occasion de dépasser ses 
peurs pour les plus craintifs. Mais 
attention, les plus courageux ne sont 
pas toujours ceux que l’on croit ! Cette 
sortie fut une vraie réussite, les enfants 
en garderont un très bon souvenir.

L’envie d’avoir fini
À l’occasion de la fête des écoles, nous 
avons célébré la fin d’une année scolaire 
riche et remplie. Nous avons souhaité 
« bon vent » aux élèves de CM2…
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L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE, L’ACCUEIL DE LOISIRS ET LES ANIMATIONS JEUNESSE
C’est encore une belle année qui s’est écoulée avec 
toujours beaucoup d’activités et de sorties. 

Nous avons profité de la soirée de fin de centre pour réunir 
un maximum d’enfants, de parents et d’animateurs et 
ainsi fêter dignement le dernier mois de juillet d’Armelle. 
Sa famille s’est jointe à nous pour lui faire une petite 
surprise.
C’est donc avec beaucoup d’émotion que nous nous 
sommes tous préparés au départ d’Armelle.

Il faut dire qu’Armelle, ce n’est pas seulement la mémoire 
du centre dont elle a été la toute première animatrice.
C’est aussi : 

Ainsi qu’une personne….

Nous lui souhaitons tous une excellente retraite.

Pour tout renseignement : 02 54 82 78 35
ou centredeloisirs.moree@wanadoo.fr

Retrouvez-nous également sur :
www.centredeloisirsmoree.toutemonecole.fr

HORAIRES

 � Garderie : du lundi au vendredi : 7 h 30 - 9 h / 16 h 30 - 18 h 30
 � Centre de Loisirs : mercredi, petites vacances et juillet : 7 h 30 - 18 h 30

... la testeuse de Lego©

... un maître de conférence

... la dame Câlin des petits

et des milliers d’activités préparées.

élégante et discrète.
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Cantine de Fréteval

L’association de la cantine de 
Fréteval est gérée par des parents 
bénévoles qui  y  consacrent 
beaucoup de leur temps. La cantine 
scolaire n’est pas un dû. Elle est 
proposée, moyennant paiement, 
pour aider les parents.
Nous remerc ions toutes les 
personnes présentes lors de 
l’Assemblée Générale ordinaire. 
Nous remercions aussi tous les 
parents et personnes qui ont 
participé au bon déroulement 
du repas de Noël, ainsi que la 

municipalité de Fréteval pour le prêt 
de la salle des fêtes à cette occasion. 
M e r c i  é g a l e m e n t  à  I v a n a , 
notre cantinière,  ainsi qu'aux 
agents du SIVOS pour le travail 
effectué durant toute l ’année. 
Un grand merci au président du 
SIVOS pour la subvention accordée, 
permettant la survie de la cantine. 
Nous gageons sur votre présence 
lors de la prochaine Assemblée 
Générale en septembre 2018 afin 
d'adhérer à l’association, qui se 
dépeuple faute d’enfants scolarisés 

à Fréteval chez les membres, afin 
d’assurer le renouvellement du 
bureau et permettre que la cantine 
perdure.

Ludivine Lampietti

Bureau 2017 - 2018 :
Présidente : Ludivine Lampietti
Vice-président : Arnaud Pellé
Trésorière : Nolwen Morais Correira
Trésorières adjointes : 
Lysiane Chertier et Élodie Liobard
Secrétaire : Natacha Augereau

Les animations 2017 - 2018 :
 � La semaine du goût
 � Repas d’Halloween
 � Repas de Noël
 � Repas de la Chandeleur
 � Repas de mardi gras
 � Repas du Nouvel an chinois
 � Repas de Pâques
 � Buffet froid de fin d’année

APE de Fréteval Morée Brévainville
L'Association des Parents d'Élèves de Fréteval - Morée - 
Brévainville compte cette année 14 membres bénévoles 
actifs et 6 membres du bureau : 
Président : Arnaud Pellé
Secrétaires : Albane Bourdin, Gaëlle Langlais, Ophélie 
Guinois
Trésorière : Claudie Gagnier
Vice-trésorière : Stéphanie Chesneau
Membres actifs : Corinne Brondin-Simon, Sabrina 
Chaussier, Virginie Granger, Carène Joury, Ludivine 
Lampietti, Ivana Lebriez, Sébastien Gay, Elisa Le Gour-
rierec, Vanessa Lemey, Aline Maudhuit, Laëtitia Neilz, 
Christophe Simon-Brondin, Lisa-Marie Fort et Sandra 
Philbert.

Tout au long de l'année 2016/2017, diverses manifes-
tations ont été organisées telles que des lotos, vente de 
chocolat, calendrier de l'avent, sapin de Noël et soirée 
crêpes.

Le budget de l’APE étant constitué uniquement des 
bénéfices des différentes opérations organisées tout au 
long de l'année scolaire, nous rappelons l'intérêt d'une 
forte mobilisation des parents d'élèves. En effet, les 
fonds récoltés servent pour aider au financement des 
sorties scolaires pour les élèves des écoles.

Nous profitons de ce bulletin municipal pour remer-
cier Monsieur Bourgeois, Monsieur Pillefer et Monsieur 
Brunet pour le prêt des salles et l'aide matérielle fournie. 
Nous remercions également les commerces et les 
associations qui nous viennent en aide tout au long 
de l'année.

Nos actions à venir sont les suivantes :
 � 29 juin : fête des écoles à Fréteval
 � 28 octobre : loto à Fréteval
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CPHV, Communauté du Perche 
& Haut Vendômois
Je tenais tout d’abord à rendre 
hommage à M. Bernard Pillefer qui a 
choisi de mettre un terme à son mandat 
de Président de la Communauté du 
Perche & Haut Vendômois afin de 
pouvoir se consacrer à ses autres fonc-
tions électives. Élu à la tête de l’exécutif 
intercommunal depuis 1999 (d’abord de 
la Communauté de Communes du Haut 
Vendômois, puis de la CPHV), M. Pillefer 
a accompli un travail considérable afin 
de valoriser notre territoire, se tradui-
sant par des réalisations d’importance, 
dont le Parc d’Activités La Varenne 
à Morée, la Médiathèque à Fréteval, 
le Complexe Sportif Intercommunal à 
Morée. 

J’ai décidé de me présenter à sa 
succession dans l’objectif de péren-
niser et de consolider les actions déjà 
entreprises. En définissant un projet 
d’avenir pour notre territoire, émanation 
de l’ensemble des élus communau-
taires en tenant compte de chacune 
des communes membres de la CPHV. 
Le conseil communautaire m’ayant 
désigné pour conduire la politique inter-
communale au cours des prochaines 
années, j’entends m’inscrire dans une 
démarche de concertation et d’écoute 
vis-à-vis de nos administrés et de leurs 
représentants locaux. 
C’est donc avec un grand plaisir que 
je continuerai la tradition allouée au 
Président de la CPHV de vous présenter 
dans le bulletin municipal de votre 
commune les actions menées par 
notre structure au cours de l’exercice 
qui vient de s’écouler. 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), entammée 
en 2016, se poursuit avec un objectif 
d’approbation du document avant le 

31 décembre 2019. Un diagnostic 
du territoire a permis de dégager 
ses atouts et les points à améliorer. 
Les élus des 23 communes ont ensuite 
travaillé sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), 
déclinant des orientations de dévelop-
pement afin de répondre aux besoins 
des populations présentes et futures.
Au cours de l’année 2018, le travail 
portera sur l’écriture du règlement et 
la réalisation du zonage de chaque 
parcelle (zones urbaines, naturelles 
et agricoles). Le PLUi sera ensuite 
présenté en réunions publiques et 
soumis à enquête publique. 
Des cahiers de concertation sont à 
votre disposition dans chaque mairie 
et au siège communautaire pour vous 
permettre de vous exprimer. Une 
réponse individuelle sera apportée par 
la CPHV.
Une rubrique dédiée au PLUi est égale-
ment disponible sur le site internet de 
la CPHV www.cphv41.fr. 

PARC D’ACTIVITÉS 
LA VARENNE À MORÉE 

L’opération de viabilisation du secteur 
3 a démarré cette année et s’achè-
vera en 2018, accroissant ainsi les 
réserves foncières à la disposition 
de la CPHV pour accueillir sur le Parc 
d’activités de nouvelles entreprises. 
Les travaux sont menés sous la 
maîtrise d’œuvre du cabinet ECMO 
pour 26 550 € HT. 

AIDE ÉCONOMIQUE 
POUR LA REPRISE DU 
RESTAURANT À BUSLOUP 
La Communauté du Perche & Haut 
Vendômois a attribué à Monsieur Alain 
Thiechart la somme de 3 500 € afin de 
lui permettre de mener à bien son projet 
de reprise du restaurant-bar-tabac 
Le Relais de Busloup qui comprenait 
la réalisation de travaux d’aménage-
ments. Cette aide a été attribuée au 
titre du maintien du dernier commerce 
sur la commune de Busloup. 

SPANC
Le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) a continué à 
accompagner les usagers dans le 
cadre d’une opération groupée de 
réhabilitation de leurs installations, 
leur permettant de bénéficier de 
subventions de la part de l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne. Les dossiers 
engagés seront menés à terme en 
2018, année d’achèvement de cette 
opération commencée en 2015. Un 
service de vidanges groupées est à la 
disposition des habitants. Il permet 
d’avoir l’assurance d’un entretien de 
son installation par le biais d’un vidan-
geur agréé et à des coûts mutualisés. 
Enfin, pour tout projet de création ou 
réhabilitation d’assainissement non 
collectif, il est impératif de contacter 
la Communauté du Perche & Haut 
Vendômois afin de s’assurer de la 
procédure à suivre pour avoir la déli-
vrance du certificat de conformité. 

HALLE DES SPORTS 
À DROUÉ
Des travaux de réfection et de renfor-
cement de la toiture de la Halle des 
Sports sont en cours pour un montant 
de 119 843 € HT. Par ailleurs, les 
installations de chauffage ont été 
améliorées via l’installation d’une 
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vanne d’inversion et d’un aquastat, 
ainsi que la mise en place de deux 
filtres.

ESPACE SOCIO-
CULTUREL À DROUÉ 
Une sonde de gaine et une sonde 
d’ambiance ont été installées pour 
compléter le système de chauffage 
actuel, au coût de 1 475,76 € TTC. 

MÉDIATHÈQUE 
À FRÉTEVAL 
La Médiathèque a fait l ’acquisi-
tion de mobilier pour la somme de 
5 550,93 € HT, subventionné pour 
partie par le Conseil départemental à 
hauteur de 3 330,56 €. 

TOURISME 
D a n s  l e  c a d r e  d ’ u n e  o p é r a -
t ion conjointe avec les autres 
établissements publics de coopé-
ration intercommunale du Nord du 

Département, la CPHV a aménagé 
une boucle cyclo-touristique de 
11 km reliant les centre-bourgs de 
Fréteval et Morée. 

MANIFESTATIONS
Vous étiez à nouveau nombreux 
à assister aux deux événements 
Festillésime organisés en partena-
riat avec le Conseil départemental du 
Loir-et-Cher et la CPHV : le spectacle 
« Mystery Show » le 28 janvier 2017 

à Moisy et un concert de l’ensemble 
musical « Jean-Christophe Rouet 
Quartet » le samedi 23 septembre 
2017 à La Fontenelle. 

 Alain Bourgeois, 
Président de la Communauté du 

Perche & Haut Vendômois

Toute l’année, retrouvez l’information 
de votre territoire sur le site internet : 
www.cphv41.fr

La Vallée du Loir en Perche & Haut Vendômois
RANDONNÉE

Grâce au parte-
n a r i a t  e n t r e 
l e  C o m i t é 
Départemental 
de Randonnée 
P é d e s t r e  e t 
l ’ O f f i c e  d e 
Tour isme du 
Perche & Haut 
Vendômois (OT) 

les sentiers de randonnée du secteur 
Perche sur l’ancien canton de Droué 
bénéficierons d’un coup de jeune. 
Le balisage des chemins concerne 
les communes de Bouffry, Chauvigny-
du-Perche, Droué, Fontaine-Raoul, La 
Chapelle-Vicomtesse, La Fontenelle, 
Le Poislay, Ruan-sur-Egvonne et 
Villebout. Chaussez vos chaussures 
de randonnées et partez à la décou-
verte du Perche Vendômois! 

VÉLOROUTE 
Après le succès 
de la  première 
é d i t i o n  d e s 
Boucles à Vélo 
en Vendômois, 
la Communauté 
d u  P e r c h e  & 
Haut Vendômois 
via l’Office de Tourisme, a décidé 
la création d’une nouvelle boucle. 
Celle-ci permettra d’accéder, en 
suivant un balisage cyclo, à différents 
sites patrimoniaux et touristiques à 
travers les communes de Fréteval, La 
Chapelle-Enchérie, Renay, Lignières, 
en passant par le Château des 
Énigmes à Rocheux ! 

RALLYE PHOTOS 
Ami(e)s reporters, partez à la décou-
verte du patrimoine local du Perche 

& Haut Vendômois. 
Au départ de l’Office de Tourisme 
à Fréteval, trois circuits en voiture 
vous permettront de 
parcourir le territoire 
et découvrir sous 
un autre angle le 
patrimoine qui vous 
entoure. À la clef, 
pour les plus jeunes, 
vous recevrez votre diplôme de 
reporter et des bonbons à partager en 
famille ! Ces circuits sont disponibles 
sur le site internet rubrique Tourisme. 
Période de fermeture de l’OT : RDV à 
la médiathèque à Fréteval ! 

Office de Tourisme Intercommunal 
du Perche & Haut Vendômois  

Place Pierre Genevée - 41160 Fréteval 
Tél : 02 54 82 35 01 

otihv@cchv41.fr - www.cphv41.fr
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otihv@cchv41.fr - www.cphv41.fr

Médiathèqu� d� Perch� & Hau� Vendômoi�Médiathèqu� d� Perch� & Hau� Vendômoi�Médiathèqu� d� Perch� & Hau� Vendômoi�Médiathèqu� d� Perch� & Hau� Vendômoi�    
 

S’évader, s’informer, découvrir, regarder, écouter, S’évader, s’informer, découvrir, regarder, écouter, S’évader, s’informer, découvrir, regarder, écouter, S’évader, s’informer, découvrir, regarder, écouter,     

se divertir, flâner, partager...se divertir, flâner, partager...se divertir, flâner, partager...se divertir, flâner, partager...    

 

        

 

 

Ouver� a� publi� 

Mercredi et samediMercredi et samediMercredi et samediMercredi et samedi: 

 9h-12h/14h30-17h30 

Vendredi: Vendredi: Vendredi: Vendredi:     

14h30-17h30 

Place Pierre GenevéePlace Pierre GenevéePlace Pierre GenevéePlace Pierre Genevée    

41160 FRETEVAL41160 FRETEVAL41160 FRETEVAL41160 FRETEVAL    

02.54.82.67.29/mediatheque@cchv41.fr02.54.82.67.29/mediatheque@cchv41.fr02.54.82.67.29/mediatheque@cchv41.fr02.54.82.67.29/mediatheque@cchv41.fr    

A bientô�! 

Service� 
Livres, revues, CD, DVDLivres, revues, CD, DVDLivres, revues, CD, DVDLivres, revues, CD, DVD    

Liseuses, tablettesLiseuses, tablettesLiseuses, tablettesLiseuses, tablettes    

Internet et Wifi gratuitsInternet et Wifi gratuitsInternet et Wifi gratuitsInternet et Wifi gratuits    

Ateliers informatiques tous niveauxAteliers informatiques tous niveauxAteliers informatiques tous niveauxAteliers informatiques tous niveaux    

Téléchargement multimédiaTéléchargement multimédiaTéléchargement multimédiaTéléchargement multimédia 

Retrouvez notre actualité sur Retrouvez notre actualité sur Retrouvez notre actualité sur Retrouvez notre actualité sur www.cphv41.fr www.cphv41.fr www.cphv41.fr www.cphv41.fr     

Conférences, ateliers...Conférences, ateliers...Conférences, ateliers...Conférences, ateliers...    

I� � � tan� d� chose� à fair� à l� médiathèqu� !  

Concerts, spectacles, contes, Concerts, spectacles, contes, Concerts, spectacles, contes, Concerts, spectacles, contes,  

CinémaCinémaCinémaCinéma, rencontres d’auteursrencontres d’auteursrencontres d’auteursrencontres d’auteurs 

Animation� pour tou� 
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À Morée, les postiers sont à vos côtés pour vous 
guider dans vos démarches en ligne.*

En novembre 2016, La Poste a ouvert une Maison de services au public au sein de l’actuel bureau de 
poste de la commune de Morée, situé rue Georges Domengie. Cette ouverture est l’aboutissement 
d’un travail effectué en concertation avec la mairie de Morée, la préfecture de Loir-et-Cher et quatre 
opérateurs publics du département : la CARSAT, Pôle Emploi, la CPAM et la MSA.

Les organismes partenaires à Morée

LA POSTE
4 RUE GEORGES DOMENGIE 
41160 MOREE

HORAIRES D’OUVERTURE :
•  lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de  
14h00 à 16h00

• samedi de 9h30 à 12h00

*En fonction des partenaires ci-dessous

Un guichet unique de 
proximité en milieu rural

La Maison de services au public de 
Morée vous permet d’effectuer de 
nombreuses démarches, vous oriente 
vers les bons interlocuteurs et vous 
évite ainsi des déplacements. Ce 
service est gratuit dans un espace 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Pour des démarches 
facilitées

Vous pourrez créer, par exemple,
votre compte ameli et y accéder, 
suivre l’état de vos remboursements

et paiements (indemnités journalières, 
pension d’invalidité...), demander et 
imprimer une attestation de droit ou 
de paiement d’indemnités journalières, 
remplir un formulaire, signaler un 
changement de situation ou encore 
effectuer vos démarches en ligne 
auprès de la préfecture (permis de 
conduire, carte grise notamment).

Avec un accès à Internet 
et un équipement 
bureautique complet

Grâce à un accès à Internet et à un 
équipement bureautique, mis à votre 
disposition gratuitement et en libre-
service, un ordinateur, une tablette, 
une imprimante et un scanner, vous 
pouvez effectuer vos démarches 
seul ou avec l’appui du chargé de 
clientèle si besoin. Celui-ci, formé 
par les partenaires publics, vous 
reçoit, vous écoute et peut vous 
accompagner, dans vos démarches 
administratives en ligne.

Syndicat mixte du Pays Vendômois : 
nouveauté en Vendômois
« Les élus du Pays Vendômois poursuivent leur engage-
ment dans la maîtrise énergétique. Après l’assistance 
aux collectivités, ils vous proposent un nouveau service 
de conseils pour la rénovation des logements des 
particuliers »

Isabelle Maincion, Présidente du Pays Vendômois

Le tableau ci-contre vous indique les permanences décen-
tralisées de l’ADIL - Espace Info Énergie pour des conseils 
personnalisés (financiers, énergétiques, juridiques).

Nous sommes à votre disposition.
Pour toutes informations, un seul contact :
ADIL-Espace Info-Énergie 41
34 avenue Maunoury, porte C
1000 Blois
02 54 42 10 00
adileie41@wanadoo.fr
www.adil41.org

COMMUNAUTÉS
DE COMMUNES NOVEMBRE DÉCEMBRE

Perche et Haut 
Vendômois

Droué 
1er mardi : 14 h à 16 h 15 

Droue
1er mardi : 14 h à 16 h 15

Fréteval
4e vendredi : 14 h à 16 h 15

Fréteval
4e vendredi : 14 h à 16 h 15

Territoires Vendômois

Saint-Amand
3e mercredi : 9 h 45 à 12 h 15 

Saint-Amand
3e mercredi : 9 h 45 à 12 h 15 

Montoire-sur-le-Loir
4e jeudi du mois : 14 h à 16 h 15

Montoire-sur-le-Loir
4e jeudi du mois : 14 h à 16 h 15 

Vendôme
2e vendredi : 13 h 45 à 16 h 15
3e vendredi : 13 h 30 à 16 h 15

Vendôme
2e vendredi : 13 h 45 à 16 h 15 
3e vendredi : 13 h 30 à 16 h 15

Collines du Perche
Mondoubleau
4e mercredi : 9 h 45 à 12 h

Mondoubleau 
4e mercredi : 9 h 45 à 12 h
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À Morée, les postiers sont à vos côtés pour vous 
guider dans vos démarches en ligne.*

En novembre 2016, La Poste a ouvert une Maison de services au public au sein de l’actuel bureau de 
poste de la commune de Morée, situé rue Georges Domengie. Cette ouverture est l’aboutissement 
d’un travail effectué en concertation avec la mairie de Morée, la préfecture de Loir-et-Cher et quatre 
opérateurs publics du département : la CARSAT, Pôle Emploi, la CPAM et la MSA.

Les organismes partenaires à Morée

LA POSTE
4 RUE GEORGES DOMENGIE 
41160 MOREE

HORAIRES D’OUVERTURE :
•  lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de  
14h00 à 16h00

• samedi de 9h30 à 12h00

*En fonction des partenaires ci-dessous

Un guichet unique de 
proximité en milieu rural

La Maison de services au public de 
Morée vous permet d’effectuer de 
nombreuses démarches, vous oriente 
vers les bons interlocuteurs et vous 
évite ainsi des déplacements. Ce 
service est gratuit dans un espace 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Pour des démarches 
facilitées

Vous pourrez créer, par exemple,
votre compte ameli et y accéder, 
suivre l’état de vos remboursements

et paiements (indemnités journalières, 
pension d’invalidité...), demander et 
imprimer une attestation de droit ou 
de paiement d’indemnités journalières, 
remplir un formulaire, signaler un 
changement de situation ou encore 
effectuer vos démarches en ligne 
auprès de la préfecture (permis de 
conduire, carte grise notamment).

Avec un accès à Internet 
et un équipement 
bureautique complet

Grâce à un accès à Internet et à un 
équipement bureautique, mis à votre 
disposition gratuitement et en libre-
service, un ordinateur, une tablette, 
une imprimante et un scanner, vous 
pouvez effectuer vos démarches 
seul ou avec l’appui du chargé de 
clientèle si besoin. Celui-ci, formé 
par les partenaires publics, vous 
reçoit, vous écoute et peut vous 
accompagner, dans vos démarches 
administratives en ligne.

Syndicat mixte du Pays Vendômois : 
nouveauté en Vendômois
« Les élus du Pays Vendômois poursuivent leur engage-
ment dans la maîtrise énergétique. Après l’assistance 
aux collectivités, ils vous proposent un nouveau service 
de conseils pour la rénovation des logements des 
particuliers »

Isabelle Maincion, Présidente du Pays Vendômois

Le tableau ci-contre vous indique les permanences décen-
tralisées de l’ADIL - Espace Info Énergie pour des conseils 
personnalisés (financiers, énergétiques, juridiques).

Nous sommes à votre disposition.
Pour toutes informations, un seul contact :
ADIL-Espace Info-Énergie 41
34 avenue Maunoury, porte C
1000 Blois
02 54 42 10 00
adileie41@wanadoo.fr
www.adil41.org

COMMUNAUTÉS
DE COMMUNES NOVEMBRE DÉCEMBRE

Perche et Haut 
Vendômois

Droué 
1er mardi : 14 h à 16 h 15 

Droue
1er mardi : 14 h à 16 h 15

Fréteval
4e vendredi : 14 h à 16 h 15

Fréteval
4e vendredi : 14 h à 16 h 15

Territoires Vendômois

Saint-Amand
3e mercredi : 9 h 45 à 12 h 15 

Saint-Amand
3e mercredi : 9 h 45 à 12 h 15 

Montoire-sur-le-Loir
4e jeudi du mois : 14 h à 16 h 15

Montoire-sur-le-Loir
4e jeudi du mois : 14 h à 16 h 15 

Vendôme
2e vendredi : 13 h 45 à 16 h 15
3e vendredi : 13 h 30 à 16 h 15

Vendôme
2e vendredi : 13 h 45 à 16 h 15 
3e vendredi : 13 h 30 à 16 h 15

Collines du Perche
Mondoubleau
4e mercredi : 9 h 45 à 12 h

Mondoubleau 
4e mercredi : 9 h 45 à 12 h
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L’État a fait du développement 
des véhicules décarbonnés une 
priorité importante de sa politique de réduc-
tion des gaz à effet de serre. Le véhicule électrique 
constitue en effet une opportunité «verte» incon-
tournable pour notre Pays, ne faisant aucun bruit, ne 
produisant aucune émission de quelque nature que ce 
soit.

Par conséquent, les collectivités locales se sont vues 
confier la responsabilité de procéder au déploiement de 
bornes de charge pour véhicules électriques et hybrides 
accessibles au public à tous moments, en vue de favoriser 
et de sécuriser les déplacements des usagers optant pour 
ce mode de transport.

Dans ce contexte, le SIDELC a développé une compétence 
optionnelle relative aux Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules électriques, et mis en place, sur la base des 
données fournies par l’Observatoire de l’économie et des 
Territoires du département de Loir-et-Cher, un programme 
départemental de déploiement d’un réseau de 100 bornes 
de recharge :

 � Placées à proximité des services publics, des 
commerces, des zones touristiques… en concertation 
avec les collectivités,

 �  Placées, en s’appuyant sur un partenariat avec ENEDIS, 
à proximité des réseaux d’électricité basse tension afin 
de limiter les besoins d’extension et de renforcement,

 �  Recharges lentes à accélérées (3 à 22 kVa),
 �  Bornes accessibles à tous et compatibles avec tout 
type de véhicule électrique,

 �  Configuration de type 1 (2 points de charge par borne 
/ 2 places de stationnement).

Ce projet, estimé à environ 1 000 000 euros HT, qui s’ins-
crit parmi les projets dits « Investissements d’avenir », 
est porté par le SIDELC et financé à 50 % par une aide de 
l’État par le biais d’une convention de financement signée 
avec l’ADEME.

 Le Président du SIDELC, Bernard Pillefer

Pour mémoire, au 31 décembre 2016, le réseau de distri-
bution électrique départemental comprend 13 627 km de 
lignes basse et moyenne tension ainsi que 9 242 postes 
de transformation qui desservent près de 200 000 clients.

Syndicat Intercommunal de Distribution d’énergie de 
Loir-et-Cher (SIDELC)
15 rue Franciade - CS 63414 - 41034 Blois Cedex
Téléphone : 02 54 55 16 50
Télécopie : 02 54 56 18 04
Courriel : contact@sidelc.com

Le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Énergie de 
Loir-et-Cher (SIDELC) est depuis sa création en 1978 l’au-
torité organisatrice des services publics de l’électricité 
au niveau départemental. Il est administré par le Comité 
syndical, installé le 25 juin 2014, organe délibérant composé 
de 58 délégués issus de l’ensemble des 283 conseils muni-
cipaux du département de Loir-et-Cher.
Gestionnaire, pour le compte de toutes les communes du 
département, des réseaux moyenne et basse tension, il en 
a délégué l’exploitation à ENEDIS Loir-et-Cher en 1993, pour 
30 ans, et a défini avec lui les règles du service public.
Le SIDELC est un partenaire privilégié des communes du 
département de Loir-et-Cher et un investisseur institu-
tionnel sur le réseau de distribution publique d’électricité 
(10 200 000 € TTC en 2016).
Il ajoute également à la qualité de son expertise, au moment 
où l’ingénierie publique manque cruellement aux petites 
communes, la connaissance des autres réseaux que sont 
l’éclairage public et le téléphone.

SIDELC, 
bornes de recharge 
pour véhicules 
électriques
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 Électricité

Antoine GANDON

Horaires :
Lundi : 14 h - 18 h
Mardi au jeudi : 9 h - 18 h 30
Vendredi : 8 h - 18 h 30
Samedi : 8 h - 17 h

O2 54 82 00 44
41160 FRÉTEVAL

2 rue du Mail Ralph SiegleR
Ravalement neuf et rénovation

1 route des Closeaux
41160 FRÉTeVAl

Tél./Fax : 02 54 67 00 68
Mobile : 06 12 34 72 55

E-mail : eurl-3r@orange.fr
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Tél.	:	06.30.25.20.80	

Mail	:	contact@rb-sonorisation.fr	
	

AU BONHEUR 
TRANQUILLE

Tabac - Presse - Bar - PMU - Jeux  
Point poste - Articles de pêche - Fleurs
cadeaux, cartes de téléphonie mobile, carterie et papeterie, 

cigarettes électroniques

2 rue de l’Étang
41160 FRÉTEVAL
02 54 82 09 40

Mardi au samedi 7 h -12 h 30 et 15 h -19 h, 
dimanche et jours fériés 8 h 30 -12 h 30

aubonheurtranquille@orange.fr

Bar - Snack - Salle de jeu
Salon de thé - En été, terrasse ombragée.
Le lundi : dépôt de pain et journaux

11 rue Louis et Marie-Louise Tessier - 41160 Fréteval
06 85 51 71 56
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Badminton Club du Haut Vendômois 

Le Badminton, sport pour les jeunes et les moins jeunes, 
se pratique en toute convivialité, dans le nouveau gymnase 
de la communauté de communes du Haut Vendômois 
à Morée. Pour notre 9e saison nous comptons plus de 
90 licenciés dont 40 jeunes que nous accueillons dans 
notre école labellisée. 

Notre école propose aux enfants, à partir de sept ans, l’ini-
tiation ou le perfectionnement à la pratique du Badminton 
ainsi qu’une préparation à la compétition, pour ceux qui le 
désirent.

L’encadrement, enfants et adultes, est assuré par des 
volontaires du club formés auprès de la fédération et depuis 
trois ans par un professionnel du comité départemental.
La priorité est avant tout de se faire plaisir en passant un 
agréable moment.

Le club organise sur l’année, plusieurs compétitions allant 
des tournois loisirs aux tournois régionaux.
Nous participons depuis trois ans déjà au championnat 
interclubs avec 4 équipes engagées. 
N’hésitez pas à passer nous voir, les deux premières 
séances sont gratuites et sans engagement.
Mais attention ! Une fois que l’on y a goûté...

Le BCHV accueille les adultes :
 � Le mardi de 20 h  à 22 h 30
 � Le mercredi de 18 h 45 à 22 h 30

et les jeunes :
 � Le mardi de 18 h 45 à 19 h 45
 � Le vendredi de 19 h  à 20 h 30

Pour tous renseignements :
06 71 47 81 35.

Jean-Pierre Vitras, Président du BCHV 

Le Tennis Club Vallée du Loir-Morée
Vous pouvez toujours nous rejoindre sur les courts.
Plusieurs formules vous sont proposées suivant vos 
attentes et vos envies : en loisir, avec nous, vos amis ou 
votre famille ou en compétition individuelle ou par équipe : 
le club inscrit des équipes féminines, masculines et jeunes 
pour chaque compétition. 

ENTRAINEMENTS :
Nous avons aussi la chance de pouvoir être entrainés par 
Cyril Bourgouin, moniteur diplômé d’État.
Horaires en fonction des âges (dès 6 ans) et du niveau :

 � le jeudi de 17 h à 19 h
 � le samedi de 10 h 30 à 12 h puis de 14 h à 16 h.

Les 2 premières heures d’essai sont gratuites.
Structures : 2 terrains extérieurs, 2 terrains couverts dans les 
2 gymnases de Morée

DATES À RETENIR :
 � 9 juin 2018  : « Tennis en Fête » après-midi portes 
ouvertes, soirée barbecue tournoi mixte : ouvert à tous.

 � Loto du club le week-end du 11 novembre 2018.

Renseignements sur les horaires d’entrainement, au club de 
tennis situé derrière le gymnase du collège à Morée.
Par téléphone auprès de Sylvie Daviau : 06 76 55 90 78

ou de Cyril Bourgouin : 06 84 14 47 23

@ : tcvlmoree@gmail.com

www.facebook.com/tennisclubmoree
«Tennis Club Morée (TC Vallée du Loir)»
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SC Morée : Tennis de table

La saison vient à peine de s’achever et 
le SC Morée Tennis de Table peut 
être fier de ses résultats car avec 
5 équipes engagées en Championnat 
Départemental en première phase (D1, D3, 
D4, D5 « adulte » et D5 « enfant »), le club 
s’est hissé en Excellence pour la seconde 
phase. En fin de saison, 2 équipes sont 
promues dans la division supérieure.

Du côté des jeunes pongistes et sous la 
houlette de Jean-Baptiste L. et Steven H., 
nos jeunes se sont distingués lors de 

plusieurs rencontres départementales, 
certains d’entre eux intègreront les 
groupes Détection ou Élite dès la saison 
prochaine.

De nombreuses manifestations ont aussi 
été organisées par les bénévoles du club 
pour financer les compétitions des jeunes, 
il faut dire que l’accent a été mis sur les 
enfants-ados avec plusieurs adultes 
chevronnés pour les entraîner deux fois 
par semaine, des participations aux 
stages pendant les vacances scolaires, 
toutes les compétitions jeunes financées 
par le club et pour finir un entraîneur 
fédéral venu perfectionner leurs tech-
niques tout au long de cette saison.

Le club de Morée souhaite conserver son 
image de club convivial et attractif avec 
des licences sportives parmi les moins 

chères du département mais aussi par 
des évènements à animer et à organiser, 
comme l’accueil au gymnase de Morée 
de plusieurs manifestations sportives 
départementales.

Nous souhaitons donner ou redonner 
l’envie aux anciens joueurs de se joindre 
à nous.

Une nouvelle dynamique du club a été 
créée et nous continuerons sur cette 
lancée jusqu’à atteindre tous les objectifs 
plus ou moins ambitieux que nous nous 
sommes fixés !!

Retrouvez-nous sur Facebook « Tennis 
de Table de Morée », ou par mail 
scmoreett@gmail.com, ou par télé-
phone au 07 86 71 58 76 (Steven) 
06 15 57 07 14 (Jean-Baptiste).

Aïkido
En ce début 2018, une nouvelle association sportive a vu le 
jour à Morée. Vous pourrez maintenant y pratiquer l’Aïkido, 
un art martial Japonais ouvert à toutes et à tous, de 8 à 
88 ans. L’aïkido est basé sur la souplesse et l’énergie 
maîtrisée, ainsi que sur la défense afin de préserver 
sa propre intégrité, tout en respectant celle de son 
partenaire-adversaire.
Pour ce faire, l’Aïkido utilise l’énergie d’une attaque agres-
sive pour la rejeter dans le vide en dépensant soi-même 
le moins d’énergie ou de force possible, et en utilisant 
simultanément le placement du corps, le mental et la respi-
ration ; ce qui rend cette discipline accessible à toutes 
et tous, sans distinction de prédisposition physique 
particulière. 

Toutes les techniques à mains nues étudiées sont issues 
de la pratique des armes traditionnelles, le sabre (Katana 
ou bokken), le bâton (Jo) et le couteau (Tanto) ; la pratique 
régulière de ces armes est donc indispensable à une bonne 
compréhension. L’Aïkido n’a pas d’esprit de compétition 
et est particulièrement bénéfique aux plus jeunes dans 
l’apprentissage de la maitrise de geste précis et du respect 
des autres, ainsi que des règles du dojo.

Les cours adultes et adolescents sont dispensés le lundi 
et jeudi de 19 h à 20 h 30 et les cours enfants le jeudi de 
17 h 45 à 19 h au dojo de Morée, rue du Dr Minot. 
Votre club Aïkido Morée est affilié à la FFAB, fédération 
nationale reconnue.
Nous vous accueillerons avec le plus grand plaisir pour un 
à trois cours d’essais.
Pour tous renseignements : 06 34 98 07 32

L’équipe Aïkido Morée
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L’équipe Aïkido Morée
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Football Club du Haut Vendômois
BILAN SPORTIF SAISON 2016-2017 
Seniors : L'équipe fanion en 3e division se maintient avec 
des résultats décevants. L’équipe 2 se maintient en 4edivi-
sion. L'équipe 3 s'est fait plaisir tout au long de la saison.
Catégorie de jeunes : Augmentation du nombre de licen-
ciés répartis dans toutes les catégories. Afin de permettre 
à nos jeunes d'évoluer dans de meilleures conditions, le 
club est en entente le club de La 
Ville aux Clercs. Cette entente est 
appelée « Haut Perche ».
Arbitres : Le Club a 3 arbitres. Un 
de nos arbitres a dirigé la finale de 
Coupe des Châteaux.

PRÉPARATION SAISON 2017-2018
Seniors : L'objectif affiché pour cette saison est le haut de 
tableau de l'équipe 1. Le maintien de l'équipe 2 et conserver 
notre équipe 3. M. Franck Coyau et M. Cédric Ferriere sont 
les nouveaux entraineurs seniors. Responsable de l’équipe 
2 : M. Didier Gauthier accompagné de M. Rémy Dumenil, 
et l’équipe 3 : M. Cyril Guerin et Adrian Fabre.
Jeunes : L'objectif sera d’augmenter les effectifs. 
Pérenniser l'entente avec la Ville aux Clercs et de faire des 
équipes de niveau, lorsque l’effectif nous le permet.

PRIX DES LICENCES

Nous rappelons les horaires des entraînements au stade 
de Morée : 

 � Le mercredi pour les U7-U9-U11 : de 15 h à 16 h 30
 � Le mardi pour les U13-U15 : de 17 h 30 à 19 h
 � Mercredi et vendredi pour les seniors : de 19 h à 20 h 30

Nous pouvons aller chercher vos enfants à la garderie et 
à la sortie du collège pour les emmener à l’entrainement.

MANIFESTATIONS
Le club a organisé plusieurs manifestations. Nous remer-
cions tous nos sponsors pour leur soutien financier et 
moral tout au long de la saison.

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Nicolas Guerin - Vice-Président : Didier Perche, 
Claude Letourneux, Ludovic Loiseau - Secrétaire : Alain 
Piechowiak - Secrétaire adjoint : Nicolas Colliot - Trésorière : 
Nadège Colliot - Trésorière adjointe : Corinne Coyau.

Pour tout renseignement, appeler au stade : 02 54 82 05 96.

Seniors U14 à U18 U10 à U13 U7 à U9
75 € 60 € 50 € 45 €

Un problème électrique ?

Une fuite d’eau ?

Une panne de chauffage ?

Une nouvelle salle de bain ?

Jusqu'à 50% d'économie
avec un nouveau chauffage ?

Ets BARRÉ
Chauffage  Électricité  Plomberie 

Depuis 1974, notre équipe intervient
rapidement dans tout le vendômois !

Devis gratuit

41160 MORÉE
Tél. 02 54 82 67 00
contact@sabarre.fr
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Location de cars grand tourisme de 8 à 79 places
Services réguliers - Circuits touristiques

Clubs - Groupes - Comités d'entreprise - Associations
www.cars-simplon.fr

Agences :
41000 BLOIS 76 rue Denis Papin 02 54 74 95 36
41100 VENDÔME 32 rue du Change 02 54 80 03 09
41200 ROMORANTIN 93 ru G. Clémenceau 02 54 88 82 90
45000 ORLÉANS 36 rue Jeanne d'Arc 02 38 53 20 01
41240 OUZOUER-LE-MARCHÉ Siège social 02 54 82 41 33

Autres agences :
Chartres - Châteaudun - Bourges - Vierzon - Châteauroux

MENUISERIE ARTISANALE
GUILLEMIN MICHAEL

Toutes fermetures d’habitation
Intérieures - Extérieures

BOIS - PVC - ALU

Parc d’activité Intercommunale 
La Varenne

41160 MORÉE
E-MAIL : mica.guillemin@orange.fr

02 54 23 05 39 - 06 78 75 27 51

CHÂTEAU DE ROCHEUX
Chambres d’Hôtes

Le Château de Rocheux
41160 FRETEVAL
02 54 23 29 74 
chateauderocheux@wanadoo.fr
www.chateauderocheux.fr

5 chambres à partir de 52 €
dans un site exceptionnel
Le Château des Enigmes

Escape Games 41

ENTRETIEN RÉPARATIONS TOUTES MARQUES

Garage Yves RONÇAY
PA de la Varenne

Route de Saint-Hilaire
41160 MORÉE

Tél. : 02 54 82 63 91
E-mail : yves.roncay0181@orange.fr

Garage S. FRESNAY

Location véhicules utilitaires
Prêt de véhicules gratuits pendant vos réparations

Ventes de véhicules neufs et occasions
Pare-brise

Promo pneus à l‛année

Pour me contacter : 02 54 82 79 45
ZA de la Varenne - 41160 MORÉE

fresnay.sebastien@orange.fr

    

VENTE VÉHICULES 
NEUFS ET OCCASIONS

ENTRETIEN RÉPARATION

PNEUS PROMOTIONS PERMANENTES

Garage Sebastien FRESNAY
Agent Ford

ZA La Varenne - 41160 MORÉE
02 54 82 79 45

ABANTIQUE RIBANNEAU
Antiquités

Achat, débarras, succession, estimation

25 bis rue de la Gare - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 77 64 96 / 06 81 29 82 74

olivier.ribanneau@orange.fr
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Mosaïc-Loisirs

Après un début d’année 2016 qui a vu le dissolution 
des associations « Mosaïc l'esprit de loisirs du Haut 
Vendômois »et de « Mosaïc Patrimoine », quelques irré-
ductibles bénévoles, malgré une certaine lassitude du 
bénévolat, ont voulu continuer le maintien des activités 
proposées par la première de ces associations, en créant 
en juillet de la même année une nouvelle association sous 
le nom de « Mosaïc-Loisirs », le nom a été raccourci, mais 
pas le nombre d’activités hebdomadaires ce qui a permis 
de présenter les 9 et 10 juin 2017 le spectacle annuel de 
danse sur le thème « La Vie », spectacle qui a remporté un 
grand succès si l’on en juge par le nombre de spectateurs, 
environs 800 personnes sur les deux soirs, l’occasion 
de lancer au public présent un appel pour renouveler les 
membres du bureau qui souhaitaient se retirer.

Au cours de l’Assemblée Générale de l’association le 
23 juin 2017 plusieurs personnes se sont manifestées 
pour que puisse continuer cette association qui compte 
près de 250 adhérents.

Un nouveau bureau a donc été élu. Je voudrais ici remer-
cier nos prédécesseurs qui ont su créer et maintenir 
pendant plus de dix ans ces associations sur notre terri-
toire et leur souhaiter bonne chance, après leurs retraits de 
l’association, pour la suite de leurs occupations.

Aujourd’hui c’est à nous de prendre la relève, avec comme 
priorité la conservation d’une politique tarifaire acces-
sible au plus grand nombre grâce notamment au soutien 

des communes de Morée, de Fréteval, et plus générale-
ment à la Communauté de Communes du Perche et Haut 
Vendômois.
Priorité aussi dans le maintien des activités hebdoma-
daire : dessin ; modern’jazz ; éveil corporel ; baby-danse ; 
zumba et gymnastique. Nous avons repris cette année 
des cours de Hip-Hop le samedi après-midi, et nous avons 
ouvert le vendredi des cours de découverte de danse clas-
sique. Selon les activités celles-ci sont ouvertes à tous, 
et pour rappel elles sont dispensées en période scolaire.

Des ateliers ponctuels sont aussi proposés : apprendre les 
bases de la couture à la machine (un samedi par mois), 
les ateliers d’Halloween et de Noël, en novembre dernier, 
ont ravi des enfants de 3 à 10 ans dans la création de 
masques, de dessins, et autres petits objets, qu’ils ont 
confectionnés avec fierté. 

Venez également vous renforcer musculairement et 
travailler votre « cardio » à un de nos stages de fitness.

Pour nous aider à financer ces projets nous organiserons 
deux lotos, le 10 février et le 3 novembre 2018 à la salle 
des fêtes de Fréteval.

Mais bien sûr nous espérons vous voir nombreux au spec-
tacle de fin d’année les 1er et 2 juin 2018, au complexe 
sportif de Morée, pour applaudir nos artistes qui tout au 
long de l’année se sont entrainés pour vous donner le 
meilleur d’eux même, et n’hésitez pas à venir également à 
l’Assemblée Générale le vendredi 9 juin 2018 à 20 h 30 à 
la salle des fêtes de Fréteval.

Vous pouvez nous joindre pour tous renseignements sur 
nos activités et leurs tarifs au 06 43 80 75 52 et/ou sur 
notre boite mail : mosaic-loisir@hotmail.com.

Le Président, Sergio Benfenati
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Comité des fêtes
Au cours de l’année 2017, nous avons 
organisé 4 lotos, belote, 13 juillet, 
brocante avec le FCHV.

13 JUILLET 
Repas champêtre et bal populaire 
dans la halle de la fonderie et feu d’ar-
tifice à l’étang, bonne participation au 
repas et au bal.

35e FOIRE À LA 
BROCANTE 
150 exposants présents, très bonne 
participation au repas grill, malgré une 
météo menaçante qui s’est terminée 
vers 17 h 30 avec la pluie.

REPAS DES AÎNES 
Repas animé par «  Patricia et 
Bertrand » qui ont fait danser, valser 
les 90 invités, très bonne ambiance 
générale.
Nos doyens : 

 � Mme Huguette breton : 98 ans
 � M. Marcel Angibault : 96 ans 

Le repas était préparé par Alain 
Depardieu.

NOËL DES ENFANTS
Cette année, le Noël des enfants a 
été reconduit avec notre participation 
financière d’un montant de 800 € à 
l’école (sachet de friandises offert par 
la commune).

Nous sommes toujours inté-
ressés par de nouveaux membres 
actifs, car c’est important de 
faire perdurer notre association 
pour les années futures. Celle-ci 
a pour but de créer des anima-
tions sur notre commune, en 
contribuant au développement 
des commerces locaux, et de 
redistribuer les bénéfices de nos 
manifestations pour les Aînés et 
les enfants.

COMPOSITION DU BUREAU

 � Président d’honneur : Bernard Pillefer
 � Présidente : Jacqueline Aubert 
 � Vice-président : Éric Experton, Sylvain Bernard 
 � Secrétaire : Ringo Massonneau
 � Secrétaire-adjointe : Marie Thérèse Drouard
 � Trésorière : Laure Houdion 
 � Trésorier-adjoint : Jean-Marie Drouard
 � Membres actifs : Denis Clovis, Chantal Delfosse, Sylvie Douay, Marcel 
Guedet, Éric Lepage, Magalie Lepage, Cécile Lhomme, Patricia 
Manavian, Evelyne Prot, Jean-Luc Quinet.



ASSOCIATIONS

42 FRÉTEVAL BULLETIN COMMUNAL 2018

Comité des fêtes
Au cours de l’année 2017, nous avons 
organisé 4 lotos, belote, 13 juillet, 
brocante avec le FCHV.

13 JUILLET 
Repas champêtre et bal populaire 
dans la halle de la fonderie et feu d’ar-
tifice à l’étang, bonne participation au 
repas et au bal.

35e FOIRE À LA 
BROCANTE 
150 exposants présents, très bonne 
participation au repas grill, malgré une 
météo menaçante qui s’est terminée 
vers 17 h 30 avec la pluie.

REPAS DES AÎNES 
Repas animé par «  Patricia et 
Bertrand » qui ont fait danser, valser 
les 90 invités, très bonne ambiance 
générale.
Nos doyens : 

 � Mme Huguette breton : 98 ans
 � M. Marcel Angibault : 96 ans 

Le repas était préparé par Alain 
Depardieu.

NOËL DES ENFANTS
Cette année, le Noël des enfants a 
été reconduit avec notre participation 
financière d’un montant de 800 € à 
l’école (sachet de friandises offert par 
la commune).

Nous sommes toujours inté-
ressés par de nouveaux membres 
actifs, car c’est important de 
faire perdurer notre association 
pour les années futures. Celle-ci 
a pour but de créer des anima-
tions sur notre commune, en 
contribuant au développement 
des commerces locaux, et de 
redistribuer les bénéfices de nos 
manifestations pour les Aînés et 
les enfants.

COMPOSITION DU BUREAU

 � Président d’honneur : Bernard Pillefer
 � Présidente : Jacqueline Aubert 
 � Vice-président : Éric Experton, Sylvain Bernard 
 � Secrétaire : Ringo Massonneau
 � Secrétaire-adjointe : Marie Thérèse Drouard
 � Trésorière : Laure Houdion 
 � Trésorier-adjoint : Jean-Marie Drouard
 � Membres actifs : Denis Clovis, Chantal Delfosse, Sylvie Douay, Marcel 
Guedet, Éric Lepage, Magalie Lepage, Cécile Lhomme, Patricia 
Manavian, Evelyne Prot, Jean-Luc Quinet.

ASSOCIATIONS

FRÉTEVAL BULLETIN COMMUNAL 2018 43

« Ensemble et solidaires » 
UNRPA Fréteval-Lignières

En présence de M. Bernard Pillefer, maire de Fréteval, et de 
M. Jean-Pierre Mahaudeau, maire de Lignières, s’est tenue 
l’Assemblée Générale. 
Sous la présidence de Mme Denise Durand, le bilan financier 
a été validé par Mme Marie-Madelaine Lefort. 

L’HISTORIQUE DE L’ANNÉE 2017
Les manifestations en plus des après-midi jeux tous les 
jeudis à la salle des fêtes sans oublier le repas de fin d’année 
avec orchestre, voyage en Andorre, un déjeuner sur bateau-
mouche, une journée Cabaret « Diamant bleu » et diverses 
sorties. 

À l’issue de cette assemblée, le bureau a été reconduit :
 � Vice-président : M. Duval
 � Secrétaire : Mme Loiseleur
 � Trésorière : Mme Bellamy

L’après-midi s’est terminé par la traditionnelle galette des 
Rois. 
Pour l’année 2018, un voyage est organisé en septembre au 
Portugal. 
Nous organisons 3 repas au cours de l’année, la choucroute 
en février, le repas froid le 1er juin et le repas gratuit de fin 
d’année le 24 novembre avec toujours une surprise et sans 
oublier les lotos, le 4 mars, 24 juin et 2 septembre. 
Nous sommes actuellement 95 adhérents, si vous êtes inté-
ressés par nos activités vous serez les bienvenus.

La présidente, Denise Durand
La secrétaire, Lyliane Loiseleur 

UNC-AFN Fréteval-Lignières
Notre 49e assemblée générale s’est tenue le 17 mars 2018 en 
présence de M. Marcel Henry, Président départemental, de 
M. Bernard Pillefer, Conseiller départemental, maire de 
Fréteval, de M. Jean-Pierre Mahaudeau maire de Lignières, 
du Général Duvivier et du Colonel Verrier.

L’année 2017 a vu les décès de M. Ozog, de M. Saunier, de M. 
Renotton, de Mme Larcher et de M. Lidoreau notre président.

Notre section compte aujourd’hui 61 adhérents au 31 
décembre 2017 qui se décompose en : 34 AFN, 14 veuves, et 
13 sympathisants.
Le bureau ne s’est réuni qu’une fois en 2017, car aucune 
activité n’a été organisée.

Suite au décès de M. Lidoreau, Président, et à la démission 
de M. Loiseleur, trésorier, un nouveau bureau a été voté. 
M. Guy Duval est Président et Mme Marie-Madeleine Lefort, 
trésorière.

Pour les cérémonies patriotiques du 8 mai, du 11 novembre, 
du 5 décembre, toujours une forte participation. N’oublions 
pas de remercier les porte-drapeaux qui sont malheureuse-
ment appelés à sortir très souvent.
Nous remercions également les maires des deux communes 
pour leur soutien à la réalisation de nos activités et à la bonne 
marche de notre association. 
Pour l’année 2018, il est prévu un loto fin juillet 2018.

La secrétaire Mme L. LOISELEUR
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Amicale des anciens combattants
Notre Assemblée Générale s’est tenue le 17 février 2018 
avec une nombreuse assistance et en présence de nos 
deux maires M. Pillefer et M. Mahaudeau.
Nous avons commencé avec une pensée pour tous 
les morts et la disparition de notre ami Alain Lidoreau 
président de la Section UNC-AFN.

Le rapport moral a été lu par M. André Callu et le rapport 
financier par Mme Lyliane Loiseleur en remplacement de 
son mari M. Jean Loiseleur, malade et démissionnaire 
de son poste. Nous avons recruté un nouveau porte-dra-
peau en la personne de M. Martial Menage. Tous mes 
remerciements aux porte-drapeaux et aux populations 
de Fréteval-Lignières qui participent aux cérémonies 
patriotiques.
À l’issue de cette assemblée, M. Jacky Durand a été 
nommé trésorier en remplacement de M. Loiseleur, et M. 
André Callu secrétaire a été remplacé par Mme Lyliane 

Loiseleur (M. Callu étant secrétaire adjoint).
Cette assemblée s’est terminée par le verre de l’amitié et 
un repas (42 personnes).

Lyliane Loiseleur

Le Souvenir Français, Comité Cantonal de Morée
Les engagements de défense de la France 

se soldent par des morts, que le pays 
honore par la mention : Morts pour la 
France (MpF). Dès lors, le devoir d'hom-
mage, de respect, de préservation de leur 

souvenir et de leur mémoire s'impose à 
l’État et aux familles. 
Cette attitude débute par le respect dû aux dépouilles. 
De nos jours, les MpF en OPEX (Opérations Extérieures), 
tout comme ceux de 14-18, de 39-45 et suivants, posent 
la même problématique :  reprendre les dépouilles ou 
 laisser faire l’État. 

 De sentiment fondamentalement humain, les familles 
désirent garder les corps mortels prés d'elles. L'expérience 
nous enseigne qu'elles sont souvent présomptueuses 
de leur postérité à en assurer la garde. Après quelques 
générations, des tombes sont en totale déshérence. Les 
familles, disons humbles, ne sont pas seules en cause. Il 
faut savoir, par exemple, qu'au cimetière Montparnasse, 
la tombe du Général KOENIG, héros de 39-45, Maréchal 
de France, vient d'être prise en charge par le Souvenir 
Français.

 Il reste, que dans les grands conflits que nous avons 
connus, le plus grand nombre de familles a laisser faire 
l’État, pour la prise en charge des dépouilles : par fatalisme 

et désarroi, devant l'épreuve insondable qui s'est abattue 
sur elles ; aussi par résignation avec cette pensée d'im-
puissance au fond de leur âme : le Pays m'a pris mon fils, 
mon mari, mon fiancé et bien qu'il le garde définitivement. 
D'autres familles ont eu une affirmation qu'elles souhaitent 
partager avec les précédentes et que reconnaît La Nation : 
Notre famille a fait un don héroïque à notre pays, que 
La France s'en montre reconnaissante et digne pour les 
temps des temps.
Force est de reconnaître que la France assume correc-
tement cette mission dans les multiples nécropoles et 
cimetières militaires qui relèvent directement de sa compé-
tence. En ces lieux, outre toutes les tombes dédiées, se 
présentent au visiteur une ou deux sépultures que nous 
appellerons, de regroupement, et qui portent cette inscrip-
tion : ici reposent X centaines de soldats inconnus. 
Perdre son nom, c'est perdre son humanité. Submergeant 
toutes leurs infortunes, les Morts pour La France gardent 
leur pérennité par leurs noms inscrits sur nos Monuments 
aux Morts communaux, un retour au pays égalitaire 
définitif. 
C'est pourquoi, il y a une mission sacrée de respect de nos 
Monuments aux Morts, de charge d'entretien ou de restau-
ration. Le Souvenir Français y est attentif et participatif.

Thierry Sifantus, Président
Gabriel Cholet, Secrétaire
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Mercerie • Prêt-à-porter • Couture
Lavage de couette • Couverture...

17 rue Mail Maurice Canard
41160 Morée

Tél. : 02 54 82 07 47
Mail : o-fil-du-temps10@orange.fr

Rejoignez sur 

Vous souhaitez être annonceurs 
dans le prochain bulletin ?

Contactez-nous au
02 54 82 63 52

La Municipalité de Fréteval tient 
à remercier chaleureusement tous 
les annonceurs pour leur précieuse 
collaboration à l’élaboration de ce 
bulletin communal.

L' ADMR, UNE AIDE À DOMICILE POUR 
TOUS ET À TOUT ÂGE 

 � Vie quotidienne (accompagnement à domicile des 
personnes âgées ou handicapées) : 02 54 89 77 00  
E-mail: ms-moree@fede41.admr.org

 � SSIAD : 02 54 89 77 01. 
E-mail : ssiad-moreer@fede41.admr.org

 � Association Haut Vendômois et Gâtine : 02 54 89 77 05 
E-mail : asso-moree@fede41.admr.org

Association locale ADMR du Haut Vendômois et Gâtine
Maison des Services
2, rue de la Gare
41160 Fréteval

VENTE ET RÉPARATION 
MACHINES AGRICOLES 

MOTOCULTURE 

LISLE AGRI SERVICE

rue de Varenne - 41100 PEZOU - Tél. : 02.54.23.60.48
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Juillet

Dimanche 1er 47e Course de Côte organisée par l’Écurie 41

Mardi 3 Ouverture de l’exposition de Fréteval et les commerces d’hier et d’aujourd’hui 
à l'Office de Tourisme (fin de l’exposition le 29 juillet)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Vendredi 13 À partir de 19 h : repas champêtre et bal populaire 
à la Fonderie
Dès 22 h : Retraite aux flambeaux, petits et grands 
seront accueillis sur la Place Pierre Genevée à Fréteval
Vers 23 h : Feu d’artifice à l’étang Saint-Lubin

02 54 82 72 42

Dimanche 22 Brocante dans les rues de Fréteval 
(La circulation sera interdite de 4 h à 22 h : rue de l’Étang ; rue des Acacias, 
rue du Temple, rue du Mail ; aire de loisirs - Ex camping)

02 54 82 72 42

Samedi 28 Loto UNC-AFN à 14 h à la salle des fêtes

Août

Samedi 4 Loto Amicale des Anciens Combattants à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 66 85

Mardi 7 Ouverture de l’exposition de Peinture entre amis à la Maison du Tourisme 
(fin de l’exposition le 31 août)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Septembre

Dimanche 2 Loto UNRPA à 14 h à la salle des fêtes

Mardi 4 Ouverture de l’exposition  La Pêche à la Maison du Tourisme
(fin de l’exposition le 30 septembre)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 15 et 16 Journées du patrimoine 02 54 82 35 01

Samedi 22 Loto du FCHV à Fréteval à 14 h 06 35 92 33 59

Octobre

Dimanche 7 Repas des aînés du Comité des fêtes à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Dimanche 14 Loto du Comité des fêtes à 14 h 30 à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Samedi 20 Concours de pétanque du FCHV à la salle des fêtes 06 09 49 43 32 

Dimanche 21 17e Marché Artisanal à la Fonderie 02 54 82 63 52

Dimanche 28 Loto de l’APE à 14 h à la salle des fêtes 02 54 23 67 81
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Dimanche 1er 47e Course de Côte organisée par l’Écurie 41

Mardi 3 Ouverture de l’exposition de Fréteval et les commerces d’hier et d’aujourd’hui 
à l'Office de Tourisme (fin de l’exposition le 29 juillet)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Vendredi 13 À partir de 19 h : repas champêtre et bal populaire 
à la Fonderie
Dès 22 h : Retraite aux flambeaux, petits et grands 
seront accueillis sur la Place Pierre Genevée à Fréteval
Vers 23 h : Feu d’artifice à l’étang Saint-Lubin

02 54 82 72 42

Dimanche 22 Brocante dans les rues de Fréteval 
(La circulation sera interdite de 4 h à 22 h : rue de l’Étang ; rue des Acacias, 
rue du Temple, rue du Mail ; aire de loisirs - Ex camping)

02 54 82 72 42

Samedi 28 Loto UNC-AFN à 14 h à la salle des fêtes

Août

Samedi 4 Loto Amicale des Anciens Combattants à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 66 85

Mardi 7 Ouverture de l’exposition de Peinture entre amis à la Maison du Tourisme 
(fin de l’exposition le 31 août)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Septembre

Dimanche 2 Loto UNRPA à 14 h à la salle des fêtes

Mardi 4 Ouverture de l’exposition  La Pêche à la Maison du Tourisme
(fin de l’exposition le 30 septembre)

02 54 82 63 52 
02 54 82 35 01

Samedi 15 et 16 Journées du patrimoine 02 54 82 35 01

Samedi 22 Loto du FCHV à Fréteval à 14 h 06 35 92 33 59

Octobre

Dimanche 7 Repas des aînés du Comité des fêtes à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Dimanche 14 Loto du Comité des fêtes à 14 h 30 à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Samedi 20 Concours de pétanque du FCHV à la salle des fêtes 06 09 49 43 32 

Dimanche 21 17e Marché Artisanal à la Fonderie 02 54 82 63 52

Dimanche 28 Loto de l’APE à 14 h à la salle des fêtes 02 54 23 67 81
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Novembre

Samedi 3 Loto de Mosaïc Loisirs à 14 h à la salle des fêtes

Dimanche 11 Cérémonie du 11 Novembre à Lignières : rassemblement Stèle des Anciens 
Combattants à 9 h 45 + départ du défilé à 10 h

11 Cérémonie du 11 Novembre à Fréteval : rassemblement au pont des Anciens 
Combattants à 11 h 15 + départ du défilé à 11 h 30 vers le cimetière de 
Fréteval où se dérouleront des allocutions et le dépôt de gerbes
Retour à la salle des fêtes pour un vin d’honneur

Dimanche 18 Loto pour le CCAS de Fréteval à 14 h 30 à la salle des fêtes 02 54 82 63 52

Samedi 24 Repas UNRPA à 12 h

Dimanche 25 Réunion inter associative à la salle des fêtes de Fréteval à 10 h 02 54 82 72 42

Décembre

Mercredi 5 Cérémonie du 11 Novembre à Lignières : rassemblement Stèle des Anciens 
Combattants à 14 h 45 + départ du défilé à 15 h

Dimanche 9 Loto du Comité des fêtes à 14 h à la salle des fêtes de Fréteval 02 54 82 72 42

Samedi 15 Distribution des colis aux aînés par le CCAS entre 9 h et 12 h 02 54 82 63 52

Dimanche 23 Passage du Père Noël dans les rues de Fréteval à 10 h 30 02 54 82 63 52

Évènements organisés par la commune

Journée du patrimoine

Cérémonie Nationale patriotique

Évènements en partenariat avec la commune et les associations

Marché Artisanal Fonderie
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Parc de Loisirs
près de Vendôme

Ouvert tous les jours de Pâques à la Toussaint . chateau-enigmes.com / 02-54-77 24-84

« En�n un château que l’on visite en s’amusant ! »


